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DELIBERATION N° 21/197 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

APPROUVANT LES 13 PROTOCOLES TRANSACTIONNELS FAISANT SUITE 
À L'ANNULATION DU MARCHÉ - CARREFOUR DE FURIANI - LOT GÉNIE CIVIL 

 
CHÌ APPROVA I 13 PRUTUCOLLI TRANSAZZIUNALI IN SEGUITU 

À L'ANNULLAZIONE DI U MERCATU - CARREFOUR DI FURIANI - LOTTU GENIU
CIVILE
_____

REUNION DU 17 NOVEMBRE 2021

L'an  deux  mille  vingt  et  un,  le  dix  sept novembre,  la  commission
permanente,  convoquée le  3 novembre 2021, s'est réunie  sous la présidence de
Mme Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Danielle ANTONINI, Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI,
Christelle COMBETTE, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Jean-Martin MONDOLONI,
Nadine NIVAGGIONI, Julia TIBERI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Valérie BOZZI à Mme Christelle COMBETTE
M. Paul-Joseph CAITUCOLI à Mme Nadine NIVAGGIONI
Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à Mme Danielle ANTONINI
M. Romain COLONNA à Mme Véronique ARRIGHI
M. Laurent MARCANGELI à M. Jean-Martin MONDOLONI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  titre  II,  livre  IV,  IVème partie,  et
notamment ses articles L. 4421-1 à L. 4426-1 et R. 4425-1 à D. 4425-53,

VU le Code de la commande publique,

VU le Code civil, et notamment ses articles 2044 et suivants,

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de
Covid-19 et notamment son titre II,

VU la  loi  n°  2020-1379  du 14  novembre 2020  autorisant  la  prorogation  de l'état
d'urgence sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire,

1



Accusé de réception en préfecture 02A-200076958-20211117-0108668-CC-1-1 Reçu le 25/11/21

VU la loi  n° 2021-689 du 31 mai  2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire,

VU la  loi  n°  2021-1465  du  10  novembre  2021  portant  diverses  dispositions  de
vigilance sanitaire,

VU l’ordonnance  n°  2020-391  du 1er avril  2020  visant  à  assurer  la  continuité  du
fonctionnement  des institutions locales  et  de l’exercice des compétences des
collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face à
l’épidémie de Covid-19,

VU le  décret  n°  2021-699  du  1er juin  2021  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire, modifié,

VU la circulaire du 7 septembre 2009 relative au recours à la  transaction pour la
prévention et le règlement des litiges portant sur l’exécution des contrats de la
commande publique,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portant
adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,

VU la délibération n° 21/056 AC de l’Assemblée de Corse du 25 mars 2021 adoptant
le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2021,

VU la  délibération  n°  21/124  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  22  juillet  2021
approuvant le renouvellement de la délégation de l'Assemblée de Corse à sa
Commission Permanente,

VU le marché n° 14EIR00 001,

VU le  jugement  du  Tribunal  Administratif  de  Bastia  n°  1400700  du
4  octobre  2016,  l’arrêt  de  la  Cour  Administrative  d’Appel  de  Marseille
n°  16MA04379  du  30  mars  2018, et  l’arrêt  du  Conseil  d’Etat  n°  421075  du
20 septembre 2019,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

APRES avis  de  la  Commission  du  Développement  Economique,  du  Numérique,  de
l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement,

SUR rapport de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,

Ont voté POUR (14) : Mmes et MM.

Danielle  ANTONINI,  Véronique ARRIGHI,  Jean BIANCUCCI,  Valérie BOZZI,  Paul-Joseph
CAITUCOLI,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,  Christelle
COMBETTE,  Laurent  MARCANGELI, Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  Jean-Martin
MONDOLONI, Nadine NIVAGGIONI, Julia TIBERI, Hyacinthe VANNI
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N’a pas pris part au vote (1) : 

M. Paul-Félix BENEDETTI

ARTICLE PREMIER :
 

APPROUVE le recours à la voie transactionnelle en vue de solder les obligations
réciproques de la Collectivité de Corse et de ses prestataires suite à l’annulation du marché
n° 14EIROO 001.

ARTICLE     2 :

APPROUVE les  13 projets  de protocoles  transactionnels  tels  que figurant  en
annexe de la présente délibération.

ARTICLE     3 :

AUTORISE le  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  à  signer  ces
13 protocoles.

ARTICLE   4 :

La  présente  délibération  fera  l'objet  d'une  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 17 novembre 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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COLLECTIVITE DE CORSE

RAPPORT
N° 2021/389/CP

COMMISSION PERMANENTE

 

REUNION DU 17 NOVEMBRE 2021 

RAPPORT DE MONSIEUR
LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

APPROVU DI 13 PRUTUCOLLI TRANSAZZIUNALI IN
SEGUITU À L'ANNULLAZIONE DI U MERCATU -

CARREFOUR DI FURIANI - LOTTU GENIU CIVILE 
 

APPROBATION DE 13 PROTOCOLES TRANSACTIONNELS
FAISANT SUITE À L'ANNULATION DU MARCHÉ -

CARREFOUR DE FURIANI - LOT GÉNIE CIVIL

COMMISSION(S) COMPETENTE(S) : Commission du Développement Economique, du Numérique, de 
l'Aménagement du Territoire et de l'Environnement

Commission des Finances et de la Fiscalité



RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

J'ai  l'honneur  de  soumettre  à  l’approbation  de  l’Assemblée  de  Corse  le  présent
rapport  relatif  à  la  signature  de  13  protocoles  transactionnels  pour  faire  suite  à
l’annulation du marché 14EIROO 001 - Carrefour de Furiani - lot 1 : génie civil.

I. PRESENTATION DE L’AFFAIRE

Alors que le nouveau carrefour giratoire de Furiani est en service depuis 2017, le
dossier de l’opération routière correspondante n’est pas encore clos et représente
aujourd’hui pour notre Collectivité un enjeu financier important, de près de 4,3 M€, lié
à l’incertitude qu’il convient de lever sur une recette prévue au titre du PEI.

Les travaux ont été réalisés dans le cadre de plusieurs marchés publics. Le principal
est le numéro 14EIROO 001 passé pour le lot n° 1 - génie civil et notifié le 4 août
2014. 

Son montant initial de 6 485 188,30 € HT soit 7 133 707,13 € TTC avait été porté à
6 635 188,30  € HT (+  150 000  €)  soit  7 298 707,13  € TTC par  une  décision  de
poursuivre du 9 mai 2017.

Le  mandataire  du  marché  est  l’entreprise  Raffalli  TP,  désignée  ci-après  « le
mandataire ».

Dans  le  cadre  du  PEI,  les  montants  de  subvention  en  jeu  sont  d’environ
4 343 865,24 € se répartissant ainsi :

- 3 808 573,14 € de subvention déjà versée mais dont le remboursement
pourrait être demandé par l’Etat compte tenu de l’annulation du marché,

-  445 292,10 € bloqués lors de la  dernière demande de versement de
subvention, traitée par la DREAL après la confirmation de l’annulation du
marché par le Conseil d’Etat,

- environ 90 000 € à venir au titre du solde de l’opération.

Les travaux se sont achevés en juillet 2017, les opérations préalables à la réception
ont eu lieu le 18 juillet 2017 et elles ont donné lieu à 28 réserves dont la levée a été
constatée le 26 octobre 2017.

13  prestataires  sont  intervenus,  le  mandataire,  ainsi  que  12  sous-traitants,  A
SMACHJERA, COMELY, CORSE TRAVAUX, EGCEM, FRANKI FONDATION, GCC,
GEORESO,  ISOLA,  MENCO,  MG  CONSTRUCTIONS,  MONTAGONO  et  PRO-
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FOND.

3 remarques doivent être faites.

La  première concerne  le  co-traitant  qui  figurait  dans  l’acte  d’engagement,
l’entreprise Pompeani  François C et TP. Celui-ci  a reversé au mandataire la part
d’avance qu’il avait perçue (tel que cela est précisé dans le constat des paiements
« RAFFALLI ») et n’a pas effectué de travaux : il n’apparaît donc plus dans la suite
du présent rapport.

La deuxième a  trait  aux  3  dernières  factures  du  sous-traitant  EGCEM qui  sont
restées impayées, les n° 16027 du 26 février 2016, 16151 du 20 octobre 2016 et
16152 du 20 octobre 2016, pour des montants respectifs de 9 710 € HT, 11 482 € HT
et 2 188 € HT, soit un total de 23 380 € HT.
Le paiement de 2 premières avait été rejeté par le comptable public à l’acompte 18 à
cause d’un problème dans le taux de leur TVA (10 % au lieu de 20 %).

La 3ème n’avait pu être mise en paiement du fait que, pour un problème de taux de
TVA dans l’acte de sous-traitance (10 % au lieu de 20 %), le montant TTC de celui-ci
aurait été dépassé. L’acte de sous-traitance avait pu être modifié sur ce point avant
l’annulation du marché.

A noter qu’EGCEM a saisi un avocat pour obtenir de la collectivité le paiement de
ces 3 factures. Le contentieux n’a toutefois pas encore été engagé compte tenu de la
perspective offerte par l’établissement d’un protocole transactionnel.

La troisième remarque porte sur le décompte général et définitif (DGD) et le solde
du marché. 

Le DGD a fait  l’objet d’une proposition du mandataire le 28 février 2018, pour un
montant de 42 841,90 € HT. Le 20 mars 2018, les services de la  Collectivité ont
répondu en demandant la correction de nombreuses erreurs, ce qui conduisait à un
DGD ne comportant que 2 prestations : un portail pour 6 420 € HT et les plans de
récolement pour 7 704 € HT, soit un total de 14 124 € HT. 

Le 31 décembre 2019, les plans de récolement ayant été réalisés dans le cadre d’un
autre marché, le mandataire a produit un nouveau projet de DGD pour un montant
correspondant au seul portail, soit 6 420 € HT.

Une  précision :  à  l’acompte  18,  le  montant  non  payé  aux  entreprises  a  été  de
23 311,20  € HT.  Or,  le  montant  des  3  factures  impayées  d’EGCEM  s’élève  à
23 380 € HT, soit un montant supérieur de 68,80 €. Pour déterminer le montant qui
restait à payer au mandataire, cet écart doit être déduit des 6 420 € HT qui passent
donc à 6 351,20 € HT (selon le mécanisme habituel du paiement direct des sous-
traitants, ce qui est payé à un sous-traitant est déduit de ce qui est payé à celui qui
sous-traite).

Dans la suite du présent rapport,  c’est ce montant rectifié de 6 351,20 € HT soit
6 986,32 € TTC qui est pris en compte pour le montant correspondant au solde du
marché.

Alors que l’établissement du DGD du marché n’avait pas été finalisé, que son solde
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et les 3 dernières factures EGCEM n’avaient pas été payés et que la décision de
réception (réception sans réserve à la suite de la levée des 28 réserves) n’avait pas
encore été prise, l’annulation du marché a été confirmée par arrêt du Conseil d’Etat
n° 421075 du 20 septembre 2019.

II. LA PROCEDURE CONTENTIEUSE

Cette décision du Conseil d’Etat était l’aboutissement d’une procédure contentieuse
engagée en 2015 par  un candidat  dont  l’offre  n’avait  pas été retenue lors de la
procédure de consultation des entreprises et qui demandait l’annulation du marché.

En 1ère instance, cette requête avait été rejetée par le Tribunal administratif de Bastia
par décision du 4 octobre 2016.

Toutefois, la Cour Administrative d’Appel de Marseille, dans son arrêt du 30 mars
2018,  a  annulé  ce  jugement  et  le  marché  en  considérant  « qu’il  résulte  de
l’instruction, et notamment du rapport d’analyse des offres que l’offre du groupement
Raffalli-Pompeani ne mentionnait pas le rendement estimé de chaque poste et que
la liste et la provenance des matériaux que le groupement comptait utiliser sur le
chantier était incomplète ; qu’il en résulte que l’offre du groupement attributaire était
incomplète  et  par  suite  irrégulière  et  devait  dès  lors  être  rejetée  par  le  pouvoir
adjudicateur ».

La Collectivité de Corse avait formé un pourvoi en cassation et produit un mémoire
complémentaire puis un mémoire en réplique enregistrés respectivement les 30 mai
2018, 29 août 2018 et 4 juillet 2019.

Mais par sa décision n° 421075 du 20 septembre 2019, le Conseil d’Etat a rejeté ce
pourvoi ; l’annulation du marché 14ERIOO 001 est alors devenue définitive.

Le Conseil  d’Etat  met  en  avant  que « pour juger  que l’offre  du  groupement des
entreprises  Raffalli  et  Pompeani  était  incomplète  et,  donc,  irrégulière,  la  cour
administrative  d’appel  de  Marseille  a  relevé  qu’elle  ne  comportait  pas  certaines
informations,  relatives  notamment  aux  matériaux  utilisés  pour  la  réalisation  des
travaux et à leurs fiches techniques » et souligne que  « la production d’informations
sur la qualité des matériaux employés, notamment de leurs fiches techniques, ne
pouvait être regardée que comme une production d’éléments nécessaires prescrite
par  le  règlement,  dont  l’absence  dans  une  offre  entraînait  nécessairement  son
irrégularité ».

III. LA NON RESPONSABILITE DE L’ENTREPRISE ATTRIBUTAIRE DU MARCHE
DANS L’ANNULATION DE CELUI-CI

Les  arrêts de la Cour Administrative d’Appel de Marseille et du Conseil d’Etat font
ressortir  la faute qui  explique l’annulation du marché. C’est le fait  de n’avoir  pas
considéré  qu’une  offre  dans  laquelle  manquaient  des  fiches  techniques  était
incomplète et donc irrégulière et d’avoir considéré que cette offre pouvait être notée
et se voir attribuer une note de zéro en ce qui concerne le sous-critère relatif à ces
fiches.

On ne peut guère penser et encore moins démontrer que l’entreprise attributaire ait
délibérément pris le risque de ne pas fournir ces fiches, alors même que cela ne
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constituait  pas  une  difficulté  majeure  dans  l’établissement  de  son  offre.  Cette
omission a pu résulter d’une mauvaise lecture du règlement de la consultation ou
relever d’un oubli lors de la préparation des documents de l’offre ou lors du montage
du dossier de cette offre.

En tout état de cause, par la suite, la responsabilité de la décision à prendre, compte
tenu de cette omission, n’incombait en rien à l’entreprise attributaire mais en totalité
à la Collectivité de Corse.

Il a été jugé que sa décision était une erreur mais il convient de souligner qu’en 2014
cette erreur n’avait pas été détectée à l’occasion du contrôle de légalité du marché et
qu’en 2016, le Tribunal Administratif de Bastia l’a lui aussi commise. 

Concevoir  que  cette  décision  n’était  pas  pertinente  était  donc  difficile  voire
impossible,  en particulier pour l’entreprise attributaire,  d’autant que celle-ci  n’avait
pas cette problématique dans son champ de compétences.

Ainsi,  on peut conclure de ce qui précède que l’entreprise attributaire n’a aucune
responsabilité dans l’annulation de son marché.

Aussi est-il possible, dans le cadre des protocoles transactionnels à établir à la suite
de l’annulation du marché, de prendre en compte le préjudice subi par le titulaire du
marché du fait de cette annulation (y compris privation du bénéfice) et de considérer
que  le  montant  de  la  dette  de  la  Collectivité  de  Corse  envers  le  mandataire,
c’est-à-dire le montant de l’indemnisation qu’elle lui doit au titre des dépenses qu’il a
engagées ainsi qu’au titre de la privation du bénéfice, correspond au prix du marché.

IV. OBLIGATIONS RECIPROQUES

Les mandats  payés  dans le  cadre  du marché annulé  sont  ipso  facto  également
annulés. Chacun des prestataires a ainsi une dette envers la Collectivité de Corse,
d’un montant égal au montant qui lui a été payé.

Cette dette est de 5 041 403,01 € TTC pour le mandataire et de 1 788 687,79 € TTC
pour l’ensemble des sous-traitants (le détail étant donné en annexe dans le tableau
récapitulatif des mandatements et paiements qui étaient intervenus dans le cadre du
marché) soit un total de 6 830 090,80 € TTC.

Par ailleurs, du fait des prestations réalisées par ces prestataires, la Collectivité de
Corse a envers le mandataire une dette correspondant au prix du marché.

Elle intègre le montant des prestations payées augmenté de celui  des 3 factures
EGCEM impayées et de celui du montant rectifié du projet de DGD du 31 décembre
2019, pour un total de :

6 178 405,41 + 23 380 + 6 351,20 = 6 208 136,61 € HT
soit 6 830 090,80 + 28 056 + 6 986,32 = 6 865 133,12 € TTC.

Enfin, le titulaire a une dette envers chacun des 12 sous-traitants correspondant aux
prestations  réalisées  par  chacun  d’eux  pour  son  compte  au  bénéfice  de  la
Collectivité  (voir  en  annexe  le  tableau  récapitulatif  des  mandatements  et  des
paiements qui étaient intervenus dans le cadre du marché).
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V. LA PREPARATION DES PROTOCOLES TRANSACTIONNELS

Afin d’établir les droits et obligations de chacune des parties à la suite de l’annulation
du marché, une démarche a été engagée en vue de l’établissement de 13 protocoles
transactionnels, un avec chacun des prestataires.

Cette option, sans conséquence financière, présente plusieurs avantages, au niveau
de la garantie du respect des droits des sous-traitants, de l’impact budgétaire de la
procédure et de sa mise en œuvre.

Le fait de ne pas se contenter d’un seul protocole avec le titulaire du marché, mais
de  prévoir  au  contraire  un  protocole  avec  chacun  des  sous-traitants,  permet  de
prolonger  l’obligation  contractée  par  la  Collectivité  envers  eux  dans  le  cadre  du
marché en application de la réglementation sur le paiement direct.

Par analogie avec ce qu’impose cette réglementation pour les marchés publics et
avec l’accord du mandataire, la dette de celui-ci envers les sous-traitants est prise en
charge par la Collectivité de Corse, les montants correspondants étant déduits de la
dette de la Collectivité de Corse envers lui. 

Pour  chaque sous-traitant,  le montant  cette  dette est le  montant  de ses factures
validées par le mandataire dans le cadre du marché.
Sur le plan financier, chaque protocole fait le constat du solde des obligations des
parties, ce solde étant de 6 351,20 € HT, soit 6 986,32 € TTC pour le mandataire, de
23 380 € HT, soit 28 056 € TTC augmentés de 40 € de frais de recouvrement pour
EGCEM et nul dans les 11 autres cas.

Cela permet :

- de limiter l’impact budgétaire des protocoles car seule est à prévoir une dépense,
pour un montant très limité, de 35 082,32 € TTC hors intérêts moratoires,

- de rendre plus aisée la mise en œuvre de ces protocoles avec les entreprises,
puisque dans 11 cas leur impact financier est nul.

Les projets de protocoles ont fait l’objet de discussions avec les services de la pairie
de  Corse  et  du  contrôle  de  légalité,  ce  qui  est  conforme aux  préconisations  de
l’article 2.2. de la circulaire du 7 septembre 2009 relative au recours à la transaction
pour la prévention et le règlement des litiges portant sur l'exécution des contrats de
la commande publique. 

Les services de la DREAL ont également été consultés au titre de la gestion du PEI.

Un premier travail  avec la pairie de Corse a permis de dresser pour chacun des
13 prestataires un constat des paiements intervenus à son profit et donc de préciser
le montant de sa dette. Ces constats sont visés par la Collectivité de Corse et le
comptable public.

Il a également permis de trouver une rédaction des protocoles qui a ensuite été un
peu modifiée pour prendre en compte le résultat des discussions sus-évoquées.
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Le principe de ces protocoles a été validé par la DREAL.

Il  l’a  également  été  par  les  services  du  contrôle  de  légalité,  sous  réserves  des
explications données dans le présent rapport, notamment en ce qui concerne la non-
responsabilité du mandataire dans l’annulation de son marché.

VI. LES 13 PROTOCOLES TRANSACTIONNELS ET LEURS ANNEXES

Les projets de protocoles et leurs annexes sont joints au présent rapport.

Dans chacun des 13 cas, ces annexes comportent :

- l’arrêt de la Cour Administrative d’Appel de Marseille du 30 mars 2018 et la décision
du Conseil d’Etat du 20 septembre 2019,
-  le  constat  des  paiements  qui  étaient  intervenus  au  profit  de  l’entreprise  avant
l’annulation du marché.

Pour le protocole du mandataire, elles comportent également :

- l’acte d’engagement du marché 14EIROO 001 et la décision de poursuivre,
- le tableau récapitulatif des mandatements et paiements intervenus dans le cadre du
marché,
- les PV des OPR et de la levée des réserves,
-  les  3  factures  présentées  par  EGCEM  dans  le  cadre  du  marché  et  restées
impayées,
- le projet de DGD du 31 décembre 2019. 
Pour chacun des 12 sous-traitants, elles comportent également son acte de sous-
traitance et, pour Corse Travaux et EGCEM, l’acte de sous-traitance modificatif.

Pour EGCEM, elles comportent en outre ses 3 factures présentées dans le cadre du
marché et restées impayées.

Je vous précise que les dépenses correspondant à la mise en œuvre du protocole du
mandataire  et  du  protocole  EGCEM  seront  prise  en  compte  dans  le  cadre  de
l’imputation budgétaire 1212D0285T - CH 908 - 2315 - 1132.

En conclusion, je vous propose : 

- D’APPROUVER le recours à la voie transactionnelle, 
- D’APPROUVER  les 13 projets de protocoles tels qu’ils figurent en
annexe, 
- D’AUTORISER le Président du Conseil  exécutif  de Corse  à signer
lesdits protocoles.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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PROTOCOLE TRANSACTIONNEL ENTRE LA 

COLLECTIVITE DE CORSE ET L’ENTREPRISE RAFFALLI  
établi à la suite de l’annulation du marché 14EIROO001 

 
 

Les parties au présent protocole sont : 

 

la Collectivité de Corse, désignée ci-après « la CdC », 

dont le siège est situé en l’Hôtel de la Collectivité de Corse, 22 cours Grandval, BP 215 – 

20187 Aiacciu cedex 1, 

représentée par monsieur Gilles Simeoni, Président du Conseil exécutif de Corse, habilité par 

délibération n°                   en date du                             ,   

 

et  

 

l’entreprise Raffalli Travaux Publics, désignée ci-après « le mandataire », 

mandataire dans le cadre du marché 14EIROO001, 

dont le siège social est situé lieu-dit Basto Chinchine, 20 600 Furiani, 

représentée par 

 

 

Exposé des faits 

En 2014, dans le cadre de l’opération d’aménagement du carrefour de Furiani sur la 

RT 11, l’ex-Collectivité Territoriale de Corse et le groupement des entreprises Raffalli TP et 

Pompéani François C et TP ont passé un marché, le n° 14EIROO001, pour le lot 1 génie civil, 

marché d’un montant de 6 485 188,30 €HT soit 7 133 707,13 €TTC. 

Une décision de poursuivre du 9 mai 2017 a porté ce montant à 6 635 188,30 €HT soit 

7 298 707,13 €TTC. 

 

Les travaux se sont achevés en juillet 2017, les opérations préalables à la réception ont 

eu lieu le 18 juillet 2017 et elles ont donné lieu à 28 réserves dont la levée a été constatée le 

26 octobre 2017. 

Les acomptes 1 à 25 ont été payés au groupement et à ses sous-traitants. 

L’avance versée à l’acompte 1 a été remboursée et aucune pénalité n’était encourue.  

Le marché n’a pas fait l’objet d’une décision de réception. 

 

Reste posé à ce jour deux problèmes. 

Le premier est celui des 3 dernières factures du sous-traitant EGCEM qui sont restées 

impayées, les n° 16027 du 26 février 2016, 16151 du 20 octobre 2016 et 16152 du 20 octobre 

2016, pour des montants respectifs de 9 710 €HT, 11 482 €HT et 2 188 €HT soit un total de 

23 380 €HT et 28 056 €TTC. 

Le paiement de 2 premières avait été rejeté par le comptable public à l’acompte 18 à 

cause d’un problème dans le taux de leur TVA (10 % au lieu de 20 %). 

La 3
ème

 n’avait pu être mise en paiement du fait que, pour un problème de taux de 

TVA dans l’acte de sous-traitance (10 % au lieu de 20 %), le montant TTC de celui-ci aurait 

été dépassé. L’acte de sous-traitance avait pu être modifié sur ce point avant l’annulation du 

marché. 



 

 

Le second est celui du non-paiement du DGD du marché présenté par le mandataire le 

31 décembre 2019 après mise au point avec les services de la collectivité, pour un montant de 

6 420 €HT. 

Dans le cadre du paiement direct des sous-traitants, les montants qui leur sont payés 

sont déduits des montants à payer au titulaire. Or, à l’acompte 18, une partie des sommes 

mandatées n’avait pas été payée aux entreprises à hauteur de 23 311,20 €HT. Le montant des 

3 factures impayées d’EGCEM s’élève à 23 380 €HT, soit un montant supérieur de 68,80 €. 

Pour déterminer le montant qui restait à payer à RAFFALLI, cet écart doit être déduit des 

6 420 € qui, après rectification, passent donc à 6 351,20 €HT soit 6 986,32 €TTC. 

 

Le montant des prestations exécutées restées impayées s’élève ainsi à 29 731,20 €HT 

soit 35 042,32 €TTC. 

 

 

A la suite de l’arrêt de la cour administrative d’appel de Marseille n° 16MA04379 du 

30 mars 2018 et de la décision du Conseil d’Etat n° 421075 du 20 septembre 2019, le marché 

a été annulé. 

 

Les parties sont conduites à traiter par la voie amiable les conséquences de cette 

annulation. 

La CdC a été amenée à préparer 13 projets de protocoles, un pour le mandataire et un 

pour chacun des 12 sous-traitants. 

 

 

********** 

 

 

Entre les parties, il est convenu ce qui suit. 

 

1 – Objet du protocole 

Le présent protocole, établi en application des dispositions des articles 2044 et 

suivants du Code civil, a pour objet de solder les droits et obligations nés entre les parties à la 

suite de l’exécution du marché 14EIROO001 puis de son annulation. 

 

 

2 – Annexes 

 Le présent protocole est accompagné des annexes suivantes :  

1. l’acte d’engagement du marché n° 14EIROO001 et la décision de poursuivre du 9 mai 

2017, 

2. le tableau récapitulatif des mandatements et paiements qui étaient intervenus dans le 

cadre du marché, 

3. l’arrêt de la cour administrative d’appel de Marseille et la décision du Conseil d’Etat 

relatifs à l’annulation du marché, 

4. les PV des OPR et de la levée des réserves, 

5. le constat des paiements qui étaient intervenus au profit de l’entreprise Raffalli avant 

l’annulation du marché, 

6. les 3 factures présentées par EGCEM dans le cadre du marché et restées impayées, 



 

 

7. le projet de DGD du 31 décembre 2019. 

   

 

3 – Dispositions légales ou réglementaires et jurisprudences  

Le présent protocole, document contractuel, est établi en application des dispositions 

légales ou réglementaires ainsi que notamment des jurisprudences suivantes : 

- articles 1302-1 et 1302-2 du Code civil, relatifs aux sommes indûment payées par 

l’administration, 

- articles 1303 à 1303-4 du Code civil, relatifs à l’enrichissement injustifié, lesquels sont le 

fondement des droits et obligations des parties, 

- articles 2044 et suivants du Code civil, qui rappellent les principes de la transaction, 

- article 2052 du Code civil, qui précise le caractère définitif et irrévocable de la transaction, 

laquelle fait obstacle à l’introduction ou à la poursuite entre les parties d’une action en justice 

ayant le même objet, 

- la circulaire du 7 septembre 2009 relative au recours à la transaction pour la prévention et 

le règlement des litiges portant sur l’exécution des contrats de la commande publique,  

- la circulaire du 6 avril 2011 relative au développement du recours à la transaction pour 

régler amiablement les conflits, qui stipule « …dans tous les cas où l’existence d’une créance 

du citoyen est certaine, l’administration s’honore en entrant sans tarder dans une démarche 

transactionnelle, sans contraindre les intéressés à saisir le juge… », 

- jurisprudences CE du 19 déc. 1947, dame, veuve Geneau, du 1
er

 déc. 1961, Sté Roques et 

du 19 mars 1971, Sieur Mergui, qui précisent la portée générale des articles 1376 et 1377 du 

Code civil (anciens articles relatifs à la répétition de l’indu), 

- jurisprudences CE du 2 oct. 1966, Sté France Reconstruction Plan et du 8 déc. 1995, 

commune de Saint-Tropez, qui confirment la validité d’une transaction en matière de marchés 

publics et exposent le principe de l’enrichissement sans cause, 

- jurisprudence CE du 19 avril 1974, Entreprise Louis Segrette, qui précise que le 

cocontractant peut, en cas de faute de l’administration, prétendre à la réparation d’un 

dommage éventuel imputable à cette faute, 

- jurisprudence CE du 23 déc. 1979, commune de Fontenay le Fleury qui précise que 

l’indemnité accordée à l’entreprise ne saurait excéder le prix du marché annulé mais peut 

prendre en compte, le cas échéant, la privation du bénéfice que le cocontractant escomptait de 

l’exécution de ce marché. 

 

 

4 – Attestation de service fait  

La CdC atteste que toutes les prestations réalisées dans le cadre du marché 

14EIROO001 avant son annulation sont conformes à son cahier des charges, qu’aucune 

réfaction de prix n’était envisagée et qu’aucune pénalité n’était encourue. 

 

 

5 – Obligations et concessions réciproques 

Les parties reconnaissent leurs obligations respectives liées à l’exécution puis à 

l’annulation du marché 14EIROO001 dont les caractéristiques sont les suivantes :  

 

- objet du marché : aménagement du carrefour de Furiani sur la RT 11 – lot 1 génie civil 

- n° du marché : 14EIROO001 

- date d’attribution : 23 janvier 2014 

- date de notification à l’entreprise : 4 août 2014 



 

 

- montant initial du marché : 6 485 188,30 €HT soit 7 133 707,13 €TTC, 

- montant après décision de poursuivre : 6 635 188,30 €HT soit 7 298 707,13 €TTC, 

- montant payé aux entreprises : 6 178 405,41 €HT soit 6 830 090,80 €TTC, 

- montant des prestations exécutées restées impayées : 29 731,20 €HT soit 35 042,32 €TTC, 

- dernier acompte : n° 25 du 15 novembre 2017 payé le 5 décembre 2017, 

- date de l’arrêt de la cour administrative de Marseille annulant le marché : 30 mars 2018, 

- date de la décision du Conseil d’Etat rejetant le pourvoi de la CTC : 20 septembre 2019. 

 

Le mandataire prend acte de l’annulation du marché susvisé et de sa dette envers la 

CdC pour un montant de 5 041 403,01 € correspondant aux sommes qu’elle a reçues dans le 

cadre du marché annulé. 

Le mandataire prend acte des dettes qu’elle a envers ses sous-traitants pour les 

montants indiqués dans le tableau de l’annexe 2 pour un total de 1 788 687,79 € ainsi que 

d’une dette supplémentaire de 23 380 €HT soit 28 056 €TTC envers EGCEM correspondant à 

ses 3 dernières factures restées impayées. 

 

La CdC prend acte du fait que le mandataire et ses sous-traitants ont effectué des 

prestations au bénéfice de la collectivité. 

La CdC et le mandataire exposent que, par analogie avec le mécanisme du paiement 

direct des sous-traitant mise en œuvre dans le cadre du marché, la CdC prend directement en 

charge les 2 parties des dettes du mandataire envers ses sous-traitants existant à la suite de 

l’annulation du marché : 

- la 1
ère

 partie correspond aux paiements que la collectivité avait effectués avant cette 

annulation pour les montants indiqués dans le tableau de l’annexe 2 et pour un montant global 

de 1 788 687,79 €, 

- la 2
ème

 partie correspond aux 3 factures d’EGCM restées impayées pour un montant de 

23 380 €HT soit 28 056 €TTC. 

La CdC prend acte de sa dette envers le mandataire pour les montants suivants : 

- 6 830 090,80 € TTC correspondant aux prestations payées aux entreprises dans le cadre du 

marché diminué de 1 788 687,79 €TTC correspondant à la 1
ère

 partie des dettes susvisée, soit 

un montant résiduel de 5 041 403,01 €TTC, 

- 29 731,20 €HT soit 35 042,32 €TTC correspondant aux prestations exécutées restées 

impayées diminué de 23 380 €HT soit 28 056 € TTC correspondant à la 2
ème

 partie des dettes 

susvisée, soit un montant résiduel de 6 351,20 € HT et de 6 986,32 € TTC correspondant au 

DGD rectifié du 31 décembre 2019. 

 

Le mandataire convient que pour cette dernière partie de la dette, il n’y a pas à 

envisager d’intérêts moratoires, car il n’a fourni le DGD corrigé que postérieurement à 

l’annulation du marché. 

Le mandataire s’engage à renoncer à tout recours tendant à obtenir de la part de la 

CdC une quelconque indemnité à la suite de l’annulation du marché. 

Le mandataire renonce à tout recours sur ces modalités de paiement direct. 

 

 



 

 

6 – Conséquences financières du protocole 

Les parties constatent que le solde de la transaction est de 6 351,20 € HT, 635,12 € de 

TVA à 10 % et 6 986,32 € TTC ; les parties constatent l’extinction de leurs dettes et créances 

respectives dans cette affaire, moyennant le paiement de ce solde par la CdC au mandataire. 

La dépense sera prise en compte sur l’imputation budgétaire 1212D0285T – CH 908 – 

2315 – 1132. 

Le paiement interviendra sur le compte du mandataire : 

- compte au nom de :  

- n° :  

- code banque :  

- clé RIB :  

- code guichet :  

 

 

7 – Portée du protocole  

 En raison du caractère définitif qu’elles entendent donner à leur accord, les parties 

déclarent expressément que le présent protocole transactionnel vaut transaction au sens des 

articles 2044 et suivants du Code civil. 

 

Il exprime l’intégralité des obligations des parties. 

 

Chacune d’elles se reconnaît pleinement remplie de tous ses droits et actions, sans 

aucune exception ni réserve. 

 

Les parties reconnaissent que cette transaction, définitive et irrévocable, sans valoir 

reconnaissance par chacune des parties du bien-fondé des prétentions de l’autre, a l’autorité 

de la chose jugée, et qu’elle ne pourra être attaquée pour cause d’erreur de droit, ni pour cause 

de lésion, conformément à l’article 2052 du Code civil.  

 

  

A                      , le   

Pour l’entreprise Raffalli TP 

 

 

 

 

 

A Ajaccio, le 

Pour la CdC 

 

 



 

 

PROTOCOLE TRANSACTIONNEL ENTRE LA 

COLLECTIVITE DE CORSE ET L’ENTREPRISE EGCEM  
établi à la suite de l’annulation du marché 14EIROO001 

 
 

Les parties au présent protocole sont : 

 

la Collectivité de Corse, désignée ci-après « la CdC », 

dont le siège est situé en l’Hôtel de la Collectivité de Corse, 22 cours Grandval, BP 215 – 

20187 Aiacciu cedex 1, 

représentée par monsieur Gilles Simeoni, Président du Conseil exécutif de Corse, habilité par 

délibération n°                   en date du                             ,   

 

et  

 

l’entreprise EGCEM, désignée ci-après « l’entreprise », 

sous-traitante dans le cadre du marché 14EIROO001 avant l’annulation de celui-ci, 

dont le siège social est situé parc des Aygalades, BAT 3B, 35 BD du Capitaine Geze,  

13014 Marseille, 

représentée par 

 

 

Exposé des faits 

En 2014, dans le cadre de l’opération d’aménagement du carrefour de Furiani sur la 

RT 11, l’ex-Collectivité Territoriale de Corse et le groupement des entreprises Raffalli TP et 

Pompéani François C et TP ont passé un marché, le n° 14EIROO001, pour le lot 1 génie civil, 

marché d’un montant de 6 485 188,30 €HT soit 7 133 707,13 €TTC. 

Une décision de poursuivre du 9 mai 2017 a porté ce montant à 6 635 188,30 €HT soit 

7 298 707,13 €TTC. 

 

Les travaux se sont achevés en juillet 2017, les opérations préalables à la réception ont 

eu lieu le 18 juillet 2017 et elles ont donné lieu à 28 réserves dont la levée a été constatée le 

26 octobre 2017. 

Les acomptes 1 à 25 ont été payés au groupement et à ses sous-traitants. 

L’avance versée à l’acompte 1 a été remboursée et aucune pénalité n’était encourue.  

Le marché n’a pas fait l’objet d’une décision de réception. 

 

Reste posé à ce jour le problème du non-paiement des 3 dernières factures du sous-

traitant EGCEM, les n° 16027 du 26 février 2016, 16151 du 20 octobre 2016 et 16152 du 20 

octobre 2016, pour des montants respectifs de 9 710 €HT, 11 482 €HT et 2 188 €HT soit un 

total de 23 380 €HT et 28 056 €TTC. 

Le paiement de 2 premières avait été rejeté par le comptable public à l’acompte 18 à 

cause d’un problème dans le taux de leur TVA (10 % au lieu de 20 %). 

La 3
ème

 n’avait pu être mise en paiement du fait que, pour un problème de taux de 

TVA dans l’acte de sous-traitance (10 % au lieu de 20 %), le montant TTC de celui-ci aurait 

été dépassé. L’acte de sous-traitance avait pu être modifié sur ce point avant l’annulation du 

marché. 

 



 

 

A la suite de l’arrêt de la cour administrative d’appel de Marseille n° 16MA04379 du 

30 mars 2018 et de la décision du Conseil d’Etat n° 421075 du 20 septembre 2019, le marché 

a été annulé. 

 

Les parties sont conduites à traiter par la voie amiable les conséquences de cette 

annulation. 

La CdC a été amenée à préparer 13 projets de protocoles, un pour le mandataire et un 

pour chacun des 12 sous-traitants. 

 

 

 

 



 

 

Entre les parties, il est convenu ce qui suit. 

 

1 – Objet du protocole 

Le présent protocole, établi en application des dispositions des articles 2044 et 

suivants du Code civil, a pour objet de solder les droits et obligations nés entre les parties à la 

suite de l’exécution du marché 14EIROO001 puis de son annulation. 

 

 

2 – Annexes 

 Le présent protocole est accompagné des annexes suivantes :  

1. l’acte de sous-traitance de l’entreprise ainsi que l’acte modificatif, 

2. l’arrêt de la cour administrative d’appel de Marseille et la décision du Conseil d’Etat 

relatifs à l’annulation du marché, 

3. le constat des paiements qui étaient intervenus au profit de l’entreprise avant 

l’annulation du marché, 

4. les 3 factures présentées par l’entreprise dans le cadre du marché et restées impayées. 

   

 

3 – Dispositions légales ou réglementaires et jurisprudences  

Le présent protocole, document contractuel, est établi en application des dispositions 

légales ou réglementaires ainsi que notamment des jurisprudences suivantes : 

- articles 1302-1 et 1302-2 du Code civil, relatifs aux sommes indûment payées par 

l’administration, 

- articles 1303 à 1303-4 du Code civil, relatifs à l’enrichissement injustifié, lesquels sont le 

fondement des droits et obligations des parties, 

- articles 2044 et suivants du Code civil, qui rappellent les principes de la transaction, 

- article 2052 du Code civil, qui précise le caractère définitif et irrévocable de la transaction, 

laquelle fait obstacle à l’introduction ou à la poursuite entre les parties d’une action en justice 

ayant le même objet, 

- la circulaire du 7 septembre 2009 relative au recours à la transaction pour la prévention et 

le règlement des litiges portant sur l’exécution des contrats de la commande publique,  

- la circulaire du 6 avril 2011 relative au développement du recours à la transaction pour 

régler amiablement les conflits, qui stipule « …dans tous les cas où l’existence d’une créance 

du citoyen est certaine, l’administration s’honore en entrant sans tarder dans une démarche 

transactionnelle, sans contraindre les intéressés à saisir le juge… », 

- jurisprudences CE du 19 déc. 1947, dame, veuve Geneau, du 1
er

 déc. 1961, Sté Roques et 

du 19 mars 1971, Sieur Mergui, qui précisent la portée générale des articles 1376 et 1377 du 

Code civil (anciens articles relatifs à la répétition de l’indu), 

- jurisprudences CE du 2 oct. 1966, Sté France Reconstruction Plan et du 8 déc. 1995, 

commune de Saint-Tropez, qui confirment la validité d’une transaction en matière de marchés 

publics et exposent le principe de l’enrichissement sans cause, 

- jurisprudence CE du 19 avril 1974, Entreprise Louis Segrette, qui précise que le 

cocontractant peut, en cas de faute de l’administration, prétendre à la réparation d’un 

dommage éventuel imputable à cette faute, 

- jurisprudence CE du 23 déc. 1979, commune de Fontenay le Fleury qui précise que 

l’indemnité accordée à l’entreprise ne saurait excéder le prix du marché annulé mais peut 

prendre en compte, le cas échéant, la privation du bénéfice que le cocontractant escomptait de 

l’exécution de ce marché. 



 

 

 

 

4 – Attestation de service fait  

La CdC atteste que toutes les prestations réalisées dans le cadre du marché 

14EIROO001 avant son annulation sont conformes à son cahier des charges, qu’aucune 

réfaction de prix n’était envisagée et qu’aucune pénalité n’était encourue. 

 

 

5 – Obligations et concessions réciproques 

Les parties reconnaissent leurs obligations respectives liées à l’exécution puis à 

l’annulation du marché 14EIROO001 dont les caractéristiques sont les suivantes :  

 

- objet du marché : aménagement du carrefour de Furiani sur la RT 11 – lot 1 génie civil 

- n° du marché : 14EIROO001 

- date d’attribution : 23 janvier 2014 

- date de notification à l’entreprise : 4 août 2014 

- montant initial du marché : 6 485 188,30 €HT soit 7 133 707,13 €TTC, 

- montant après décision de poursuivre : 6 635 188,30 €HT soit 7 298 707,13 €TTC, 

- montant payé aux entreprises : 6 178 405,41 €HT soit 6 830 090,80 €TTC, 

- dernier acompte : n° 25 du 15 novembre 2017 payé le 5 décembre 2017, 

- date de l’arrêt de la cour administrative de Marseille annulant le marché : 30 mars 2018, 

- date de la décision du Conseil d’Etat rejetant le pourvoi de la CTC : 20 septembre 2019, 

- montant des prestations exécutées restées impayées : 29 731,20 €HT soit 35 042,32 €TTC, 

- montant maximum des prestations figurant dans l’acte de sous-traitance de l’entreprise : 

55 192 €HT soit 66 230,40 €TTC (TVA 20 %). 

 

L’entreprise prend acte de l’annulation du marché susvisé et de sa dette envers la 

CdC pour un montant de 37 400 €TTC correspondant aux sommes qu’elle a reçues dans le 

cadre du marché annulé. 

L’entreprise s’engage à renoncer à tout recours tendant à obtenir de la part de la CdC 

une quelconque indemnité à la suite de l’annulation du marché. 

 

La CdC prend acte du fait que l’entreprise a effectué des prestations au bénéfice de la 

collectivité, pour le compte du mandataire du marché. 

Elle expose que, en accord avec ce mandataire et par analogie avec le mécanisme du 

paiement direct des sous-traitant mise en œuvre dans le cadre du marché, elle prend 

directement en charge la dette de ce mandataire envers l’entreprise existant à la suite de 

l’annulation du marché, pour les montants suivants : 

- 37 400 €TTC correspondant aux prestations qui avaient pu être payées dans le cadre du 

marché, 

-  23 380 € HT, 4 676 € de TVA à 20 %, soit un total de 28 056 € TTC correspondant aux 3 

factures restées impayées. 

Elle accepte de payer 40 € de frais forfaitaires de recouvrement. 

 Elle indique que les intérêts moratoires sont de droit et seront calculés au moment du 

paiement. 

 

L’entreprise renonce à tout recours sur les modalités du paiement direct. 

 

 



 

 

6 – Conséquences financières du protocole 

Les parties constatent que le solde de la transaction hors intérêts moratoires est de 

23 380 € HT, 4 676 € de TVA à 20 % et 28 056 € TTC augmenté des 40 € de frais de 

recouvrement ; les parties constatent l’extinction de leurs dettes et créances respectives dans 

cette affaire, moyennant le paiement par la CdC à l’entreprise de ce solde et des intérêts 

moratoires. 

La dépense sera prise en compte sur l’imputation budgétaire 1212D0285T – CH 908 – 

2315 – 1132. 

Le paiement interviendra sur le compte du mandataire : 

- compte au nom de : EGCM  

- n° : 48134473331 

- code banque : 11306 

- clé RIB : 58 

- code guichet : 00093 

 

 

7 – Portée du protocole  

 En raison du caractère définitif qu’elles entendent donner à leur accord, les parties 

déclarent expressément que le présent protocole transactionnel vaut transaction au sens des 

articles 2044 et suivants du Code civil. 

 

Il exprime l’intégralité des obligations des parties. 

 

Chacune d’elles se reconnaît pleinement remplie de tous ses droits et actions, sans 

aucune exception ni réserve. 

 

Les parties reconnaissent que cette transaction, définitive et irrévocable, sans valoir 

reconnaissance par chacune des parties du bien-fondé des prétentions de l’autre, a l’autorité 

de la chose jugée, et qu’elle ne pourra être attaquée pour cause d’erreur de droit, ni pour cause 

de lésion, conformément à l’article 2052 du Code civil.  

 

 

A                      , le   

Pour l’entreprise 

 

 

 

 

Visa de l’entreprise Raffalli TP 

A                      , le   

Pour l’entreprise 

 

 

 

A Ajaccio, le 

Pour la CdC 

 

 

 

 

 



 

 

PROTOCOLE TRANSACTIONNEL ENTRE LA COLLECTIVITE 

DE CORSE ET L’ENTREPRISE A SMACHJERA  
établi à la suite de l’annulation du marché 14EIROO001 

 
 

Les parties au présent protocole sont : 

 

la Collectivité de Corse, désignée ci-après « la CdC », 

dont le siège est situé en l’Hôtel de la Collectivité de Corse, 22 cours Grandval, BP 215 – 

20187 Aiacciu cedex 1, 

représentée par monsieur Gilles Simeoni, Président du Conseil exécutif de Corse, habilité par 

délibération n°                   en date du                             ,   

 

et  

 

l’entreprise A Smachjera, désignée ci-après « l’entreprise », 

sous-traitante dans le cadre du marché 14EIROO001 avant l’annulation de celui-ci, 

dont le siège social est situé ZA Ponte Novu, 20 235 Castellu di Rustinu, 

représentée par 

 

 

Exposé des faits 

En 2014, dans le cadre de l’opération d’aménagement du carrefour de Furiani sur la 

RT 11, l’ex-Collectivité Territoriale de Corse et le groupement des entreprises Raffalli TP et 

Pompéani François C et TP ont passé un marché, le n° 14EIROO001, pour le lot 1 génie civil, 

marché d’un montant de 6 485 188,30 €HT soit 7 133 707,13 €TTC. 

Une décision de poursuivre du 9 mai 2017 a porté ce montant à 6 635 188,30 €HT soit 

7 298 707,13 €TTC. 

 

Les travaux se sont achevés en juillet 2017, les opérations préalables à la réception ont 

eu lieu le 18 juillet 2017 et elles ont donné lieu à 28 réserves dont la levée a été constatée le 

26 octobre 2017. 

Les acomptes 1 à 25 ont été payés au groupement et à ses sous-traitants. 

L’avance versée à l’acompte 1 a été remboursée et aucune pénalité n’était encourue.  

Le marché n’a pas fait l’objet d’une décision de réception. 

 

A la suite de l’arrêt de la cour administrative d’appel de Marseille n° 16MA04379 du 

30 mars 2018 et de la décision du Conseil d’Etat n° 421075 du 20 septembre 2019, le marché 

a été annulé. 

 

Les parties sont conduites à traiter par la voie amiable les conséquences de cette 

annulation. 

La CdC a été amenée à préparer 13 projets de protocoles, un pour le mandataire et un 

pour chacun des 12 sous-traitants. 

 

 



 

 

Entre les parties, il est convenu ce qui suit. 

 

1 – Objet du protocole 

Le présent protocole, établi en application des dispositions des articles 2044 et 

suivants du Code civil, a pour objet de solder les droits et obligations nés entre les parties à la 

suite de l’exécution du marché 14EIROO001 puis de son annulation. 

 

 

2 – Annexes  

 Le présent protocole est accompagné des annexes suivantes :  

1. l’acte de sous-traitance de l’entreprise, 

2. l’arrêt de la cour administrative d’appel de Marseille et la décision du Conseil d’Etat 

relatifs à l’annulation du marché, 

3. le constat des paiements qui étaient intervenus au profit de l’entreprise avant 

l’annulation du marché. 

   

 

3 – Dispositions légales ou réglementaires et jurisprudences  

Le présent protocole, document contractuel, est établi en application des dispositions 

légales ou réglementaires ainsi que notamment des jurisprudences suivantes : 

- articles 1302-1 et 1302-2 du Code civil, relatifs aux sommes indûment payées par 

l’administration, 

- articles 1303 à 1303-4 du Code civil, relatifs à l’enrichissement injustifié, lesquels sont le 

fondement des droits et obligations des parties, 

- articles 2044 et suivants du Code civil, qui rappellent les principes de la transaction, 

- article 2052 du Code civil, qui précise le caractère définitif et irrévocable de la transaction, 

laquelle fait obstacle à l’introduction ou à la poursuite entre les parties d’une action en justice 

ayant le même objet, 

- la circulaire du 7 septembre 2009 relative au recours à la transaction pour la prévention et 

le règlement des litiges portant sur l’exécution des contrats de la commande publique,  

- la circulaire du 6 avril 2011 relative au développement du recours à la transaction pour 

régler amiablement les conflits, qui stipule « …dans tous les cas où l’existence d’une créance 

du citoyen est certaine, l’administration s’honore en entrant sans tarder dans une démarche 

transactionnelle, sans contraindre les intéressés à saisir le juge… », 

- jurisprudences CE du 19 déc. 1947, dame, veuve Geneau, du 1
er

 déc. 1961, Sté Roques et 

du 19 mars 1971, Sieur Mergui, qui précisent la portée générale des articles 1376 et 1377 du 

Code civil (anciens articles relatifs à la répétition de l’indu), 

- jurisprudences CE du 2 oct. 1966, Sté France Reconstruction Plan et du 8 déc. 1995, 

commune de Saint-Tropez, qui confirment la validité d’une transaction en matière de marchés 

publics et exposent le principe de l’enrichissement sans cause, 

- jurisprudence CE du 19 avril 1974, Entreprise Louis Segrette, qui précise que le 

cocontractant peut, en cas de faute de l’administration, prétendre à la réparation d’un 

dommage éventuel imputable à cette faute, 

- jurisprudence CE du 23 déc. 1979, commune de Fontenay le Fleury qui précise que 

l’indemnité accordée à l’entreprise ne saurait excéder le prix du marché annulé mais peut 

prendre en compte, le cas échéant, la privation du bénéfice que le cocontractant escomptait de 

l’exécution de ce marché. 

 



 

 

 

4 – Attestation de service fait  

La CdC atteste que toutes les prestations réalisées dans le cadre du marché 

14EIROO001 avant son annulation sont conformes à son cahier des charges, qu’aucune 

réfaction de prix n’était envisagée et qu’aucune pénalité n’était encourue. 

 

 

5 – Obligations et concessions réciproques 

Les parties reconnaissent leurs obligations respectives liées à l’exécution puis à 

l’annulation du marché 14EIROO001 dont les caractéristiques sont les suivantes :  

 

- objet du marché : aménagement du carrefour de Furiani sur la RT 11 – lot 1 génie civil 

- n° du marché : 14EIROO001 

- date d’attribution : 23 janvier 2014 

- date de notification à l’entreprise : 4 août 2014 

- montant initial du marché : 6 485 188,30 €HT soit 7 133 707,13 €TTC, 

- montant après décision de poursuivre : 6 635 188,30 €HT soit 7 298 707,13 €TTC, 

- montant payé aux entreprises : 6 178 405,41 €HT soit 6 830 090,80 €TTC, 

- montant des prestations exécutées restées impayées : 29 731,20 €HT soit 35 042,32 €TTC, 

- dernier acompte : n° 25 du 15 novembre 2017 payé le 5 décembre 2017, 

- date de l’arrêt de la cour administrative de Marseille annulant le marché : 30 mars 2018, 

- date de la décision du Conseil d’Etat rejetant le pourvoi de la CTC : 20 septembre 2019, 

- montant maximum des prestations figurant dans l’acte de sous-traitance de l’entreprise : 

2 550 €HT avec autoliquidation de la TVA. 

 

L’entreprise prend acte de l’annulation du marché susvisé et de sa dette envers la 

CdC pour un montant de 2 250 €HT correspondant aux sommes qu’elle a reçues dans le cadre 

du marché annulé. 

L’entreprise s’engage à renoncer à tout recours tendant à obtenir de la part de la CdC 

une quelconque indemnité à la suite de l’annulation du marché. 

 

La CdC prend acte du fait que l’entreprise a effectué des prestations au bénéfice de la 

collectivité, pour le compte du mandataire du marché. 

Elle expose que, en accord avec ce mandataire et par analogie avec le mécanisme du 

paiement direct des sous-traitant mise en œuvre dans le cadre du marché, elle prend 

directement en charge la dette de ce mandataire envers l’entreprise existant à la suite de 

l’annulation du marché, pour un montant de 2 550 €. 

 

L’entreprise renonce à tout recours sur ces modalités de paiement direct. 

 

 

6 – Conséquences financières du protocole 

Le solde de la transaction étant nul, les parties constatent l’extinction de leurs dettes et 

créances respectives dans cette affaire, sans qu’il soit besoin de procéder à un quelconque 

paiement. 

 

 

 

 



 

 

7 – Portée du protocole  

 En raison du caractère définitif qu’elles entendent donner à leur accord, les parties 

déclarent expressément que le présent protocole transactionnel vaut transaction au sens des 

articles 2044 et suivants du Code civil. 

 

Il exprime l’intégralité des obligations des parties. 

 

Chacune d’elles se reconnaît pleinement remplie de tous ses droits et actions, sans 

aucune exception ni réserve. 

 

Les parties reconnaissent que cette transaction, définitive et irrévocable, sans valoir 

reconnaissance par chacune des parties du bien-fondé des prétentions de l’autre, a l’autorité 

de la chose jugée, et qu’elle ne pourra être attaquée pour cause d’erreur de droit, ni pour cause 

de lésion, conformément à l’article 2052 du Code civil.  

 

 

 

 

A                      , le   

Pour l’entreprise 

 

 

 

 

 

Visa de l’entreprise Raffalli TP 

A                      , le   

Pour l’entreprise 

 

 

 

A Ajaccio, le 

Pour la CdC 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

PROTOCOLE TRANSACTIONNEL ENTRE LA 

COLLECTIVITE DE CORSE ET L’ENTREPRISE COMELY  
établi à la suite de l’annulation du marché 14EIROO001 

 
 

Les parties au présent protocole sont : 

 

la Collectivité de Corse, désignée ci-après « la CdC », 

dont le siège est situé en l’Hôtel de la Collectivité de Corse, 22 cours Grandval, BP 215 – 

20187 Aiacciu cedex 1, 

représentée par monsieur Gilles Simeoni, Président du Conseil exécutif de Corse, habilité par 

délibération n°                   en date du                             ,   

 

et  

 

l’entreprise Comely, désignée ci-après « l’entreprise », 

sous-traitante dans le cadre du marché 14EIROO001 avant l’annulation de celui-ci, 

dont le siège social est situé 6 avenue du Docteur Schweitzer, 69330 Meyzieu, 

représentée par 

 

 

Exposé des faits 

En 2014, dans le cadre de l’opération d’aménagement du carrefour de Furiani sur la 

RT 11, l’ex-Collectivité Territoriale de Corse et le groupement des entreprises Raffalli TP et 

Pompéani François C et TP ont passé un marché, le n° 14EIROO001, pour le lot 1 génie civil, 

marché d’un montant de 6 485 188,30 €HT soit 7 133 707,13 €TTC. 

Une décision de poursuivre du 9 mai 2017 a porté ce montant à 6 635 188,30 €HT soit 

7 298 707,13 €TTC. 

 

Les travaux se sont achevés en juillet 2017, les opérations préalables à la réception ont 

eu lieu le 18 juillet 2017 et elles ont donné lieu à 28 réserves dont la levée a été constatée le 

26 octobre 2017. 

Les acomptes 1 à 25 ont été payés au groupement et à ses sous-traitants. 

L’avance versée à l’acompte 1 a été remboursée et aucune pénalité n’était encourue.  

Le marché n’a pas fait l’objet d’une décision de réception. 

 

A la suite de l’arrêt de la cour administrative d’appel de Marseille n° 16MA04379 du 

30 mars 2018 et de la décision du Conseil d’Etat n° 421075 du 20 septembre 2019, le marché 

a été annulé. 

 

Les parties sont conduites à traiter par la voie amiable les conséquences de cette 

annulation. 

La CdC a été amenée à préparer 13 projets de protocoles, un pour le mandataire et un 

pour chacun des 12 sous-traitants. 

 

 



 

 

Entre les parties, il est convenu ce qui suit. 

 

1 – Objet du protocole 

Le présent protocole, établi en application des dispositions des articles 2044 et 

suivants du Code civil, a pour objet de solder les droits et obligations nés entre les parties à la 

suite de l’exécution du marché 14EIROO001 puis de son annulation. 

 

 

2 – Annexes  

 Le présent protocole est accompagné des annexes suivantes :  

1. l’acte de sous-traitance de l’entreprise, 

2. l’arrêt de la cour administrative d’appel de Marseille et la décision du Conseil d’Etat 

relatifs à l’annulation du marché, 

3. le constat des paiements qui étaient intervenus au profit de l’entreprise avant 

l’annulation du marché. 

   

 

3 – Dispositions légales ou réglementaires et jurisprudences  

Le présent protocole, document contractuel, est établi en application des dispositions 

légales ou réglementaires ainsi que notamment des jurisprudences suivantes : 

- articles 1302-1 et 1302-2 du Code civil, relatifs aux sommes indûment payées par 

l’administration, 

- articles 1303 à 1303-4 du Code civil, relatifs à l’enrichissement injustifié, lesquels sont le 

fondement des droits et obligations des parties, 

- articles 2044 et suivants du Code civil, qui rappellent les principes de la transaction, 

- article 2052 du Code civil, qui précise le caractère définitif et irrévocable de la transaction, 

laquelle fait obstacle à l’introduction ou à la poursuite entre les parties d’une action en justice 

ayant le même objet, 

- la circulaire du 7 septembre 2009 relative au recours à la transaction pour la prévention et 

le règlement des litiges portant sur l’exécution des contrats de la commande publique,  

- la circulaire du 6 avril 2011 relative au développement du recours à la transaction pour 

régler amiablement les conflits, qui stipule « …dans tous les cas où l’existence d’une créance 

du citoyen est certaine, l’administration s’honore en entrant sans tarder dans une démarche 

transactionnelle, sans contraindre les intéressés à saisir le juge… », 

- jurisprudences CE du 19 déc. 1947, dame, veuve Geneau, du 1
er

 déc. 1961, Sté Roques et 

du 19 mars 1971, Sieur Mergui, qui précisent la portée générale des articles 1376 et 1377 du 

Code civil (anciens articles relatifs à la répétition de l’indu), 

- jurisprudences CE du 2 oct. 1966, Sté France Reconstruction Plan et du 8 déc. 1995, 

commune de Saint-Tropez, qui confirment la validité d’une transaction en matière de marchés 

publics et exposent le principe de l’enrichissement sans cause, 

- jurisprudence CE du 19 avril 1974, Entreprise Louis Segrette, qui précise que le 

cocontractant peut, en cas de faute de l’administration, prétendre à la réparation d’un 

dommage éventuel imputable à cette faute, 

- jurisprudence CE du 23 déc. 1979, commune de Fontenay le Fleury qui précise que 

l’indemnité accordée à l’entreprise ne saurait excéder le prix du marché annulé mais peut 

prendre en compte, le cas échéant, la privation du bénéfice que le cocontractant escomptait de 

l’exécution de ce marché. 

 



 

 

 

4 – Attestation de service fait  

La CdC atteste que toutes les prestations réalisées dans le cadre du marché 

14EIROO001 avant son annulation sont conformes à son cahier des charges, qu’aucune 

réfaction de prix n’était envisagée et qu’aucune pénalité n’était encourue. 

 

 

5 – Obligations et concessions réciproques 

Les parties reconnaissent leurs obligations respectives liées à l’exécution puis à 

l’annulation du marché 14EIROO001 dont les caractéristiques sont les suivantes :  

 

- objet du marché : aménagement du carrefour de Furiani sur la RT 11 – lot 1 génie civil 

- n° du marché : 14EIROO001 

- date d’attribution : 23 janvier 2014 

- date de notification à l’entreprise : 4 août 2014 

- montant initial du marché : 6 485 188,30 €HT soit 7 133 707,13 €TTC, 

- montant après décision de poursuivre : 6 635 188,30 €HT soit 7 298 707,13 €TTC, 

- montant payé aux entreprises : 6 178 405,41 €HT soit 6 830 090,80 €TTC, 

- montant des prestations exécutées restées impayées : 29 731,20 €HT soit 35 042,32 €TTC, 

- dernier acompte : n° 25 du 15 novembre 2017 payé le 5 décembre 2017, 

- date de l’arrêt de la cour administrative de Marseille annulant le marché : 30 mars 2018, 

- date de la décision du Conseil d’Etat rejetant le pourvoi de la CTC : 20 septembre 2019, 

- montant maximum des prestations figurant dans l’acte de sous-traitance de l’entreprise : 

54 145 €HT avec autoliquidation de la TVA. 

 

L’entreprise prend acte de l’annulation du marché susvisé et de sa dette envers la 

CdC pour un montant de 53 796,54 €HT correspondant aux sommes qu’elle a reçues dans le 

cadre du marché annulé. 

L’entreprise s’engage à renoncer à tout recours tendant à obtenir de la part de la CdC 

une quelconque indemnité à la suite de l’annulation du marché. 

 

La CdC prend acte du fait que l’entreprise a effectué des prestations au bénéfice de la 

collectivité, pour le compte du mandataire du marché. 

Elle expose que, en accord avec ce mandataire et par analogie avec le mécanisme du 

paiement direct des sous-traitant mise en œuvre dans le cadre du marché, elle prend 

directement en charge la dette de ce mandataire envers l’entreprise existant à la suite de 

l’annulation du marché, pour un montant de 53 796,54 €. 

 

L’entreprise renonce à tout recours sur ces modalités de paiement direct. 

 

 

6 – Conséquences financières du protocole 

Le solde de la transaction étant nul, les parties constatent l’extinction de leurs dettes et 

créances respectives dans cette affaire, sans qu’il soit besoin de procéder à un quelconque 

paiement. 

 

 

 

 



 

 

7 – Portée du protocole  

 En raison du caractère définitif qu’elles entendent donner à leur accord, les parties 

déclarent expressément que le présent protocole transactionnel vaut transaction au sens des 

articles 2044 et suivants du Code civil. 

 

Il exprime l’intégralité des obligations des parties. 

 

Chacune d’elles se reconnaît pleinement remplie de tous ses droits et actions, sans 

aucune exception ni réserve. 

 

Les parties reconnaissent que cette transaction, définitive et irrévocable, sans valoir 

reconnaissance par chacune des parties du bien-fondé des prétentions de l’autre, a l’autorité 

de la chose jugée, et qu’elle ne pourra être attaquée pour cause d’erreur de droit, ni pour cause 

de lésion, conformément à l’article 2052 du Code civil.  

 

 

 

 

A                      , le   

Pour l’entreprise 

 

 

 

 

 

Visa de l’entreprise Raffalli TP 

A                      , le   

Pour l’entreprise 

 

 

 

A Ajaccio, le 

Pour la CdC 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

PROTOCOLE TRANSACTIONNEL ENTRE LA COLLECTIVITE 

DE CORSE ET L’ENTREPRISE CORSE TRAVAUX  
établi à la suite de l’annulation du marché 14EIROO001 

 
 

Les parties au présent protocole sont : 

 

la Collectivité de Corse, désignée ci-après « la CdC », 

dont le siège est situé en l’Hôtel de la Collectivité de Corse, 22 cours Grandval, BP 215 – 

20187 Aiacciu cedex 1, 

représentée par monsieur Gilles Simeoni, Président du Conseil exécutif de Corse, habilité par 

délibération n°                   en date du                             ,   

 

et  

 

l’entreprise Corse Travaux, désignée ci-après « l’entreprise », 

sous-traitante dans le cadre du marché 14EIROO001 avant l’annulation de celui-ci, 

dont le siège social est situé RT 50, 20 270 Aleria, 

représentée par 

 

 

Exposé des faits 

En 2014, dans le cadre de l’opération d’aménagement du carrefour de Furiani sur la 

RT 11, l’ex-Collectivité Territoriale de Corse et le groupement des entreprises Raffalli TP et 

Pompéani François C et TP ont passé un marché, le n° 14EIROO001, pour le lot 1 génie civil, 

marché d’un montant de 6 485 188,30 €HT soit 7 133 707,13 €TTC. 

Une décision de poursuivre du 9 mai 2017 a porté ce montant à 6 635 188,30 €HT soit 

7 298 707,13 €TTC. 

 

Les travaux se sont achevés en juillet 2017, les opérations préalables à la réception ont 

eu lieu le 18 juillet 2017 et elles ont donné lieu à 28 réserves dont la levée a été constatée le 

26 octobre 2017. 

Les acomptes 1 à 25 ont été payés au groupement et à ses sous-traitants. 

L’avance versée à l’acompte 1 a été remboursée et aucune pénalité n’était encourue.  

Le marché n’a pas fait l’objet d’une décision de réception. 

 

A la suite de l’arrêt de la cour administrative d’appel de Marseille n° 16MA04379 du 

30 mars 2018 et de la décision du Conseil d’Etat n° 421075 du 20 septembre 2019, le marché 

a été annulé. 

 

Les parties sont conduites à traiter par la voie amiable les conséquences de cette 

annulation. 

La CdC a été amenée à préparer 13 projets de protocoles, un pour le mandataire et un 

pour chacun des 12 sous-traitants. 

 

 



 

 

Entre les parties, il est convenu ce qui suit. 

 

1 – Objet du protocole 

Le présent protocole, établi en application des dispositions des articles 2044 et 

suivants du Code civil, a pour objet de solder les droits et obligations nés entre les parties à la 

suite de l’exécution du marché 14EIROO001 puis de son annulation. 

 

 

2 – Annexes  

 Le présent protocole est accompagné des annexes suivantes :  

1. l’acte de sous-traitance de l’entreprise, 

2. l’arrêt de la cour administrative d’appel de Marseille et la décision du Conseil d’Etat 

relatifs à l’annulation du marché, 

3. le constat des paiements qui étaient intervenus au profit de l’entreprise avant 

l’annulation du marché. 

   

 

3 – Dispositions légales ou réglementaires et jurisprudences  

Le présent protocole, document contractuel, est établi en application des dispositions 

légales ou réglementaires ainsi que notamment des jurisprudences suivantes : 

- articles 1302-1 et 1302-2 du Code civil, relatifs aux sommes indûment payées par 

l’administration, 

- articles 1303 à 1303-4 du Code civil, relatifs à l’enrichissement injustifié, lesquels sont le 

fondement des droits et obligations des parties, 

- articles 2044 et suivants du Code civil, qui rappellent les principes de la transaction, 

- article 2052 du Code civil, qui précise le caractère définitif et irrévocable de la transaction, 

laquelle fait obstacle à l’introduction ou à la poursuite entre les parties d’une action en justice 

ayant le même objet, 

- la circulaire du 7 septembre 2009 relative au recours à la transaction pour la prévention et 

le règlement des litiges portant sur l’exécution des contrats de la commande publique,  

- la circulaire du 6 avril 2011 relative au développement du recours à la transaction pour 

régler amiablement les conflits, qui stipule « …dans tous les cas où l’existence d’une créance 

du citoyen est certaine, l’administration s’honore en entrant sans tarder dans une démarche 

transactionnelle, sans contraindre les intéressés à saisir le juge… », 

- jurisprudences CE du 19 déc. 1947, dame, veuve Geneau, du 1
er

 déc. 1961, Sté Roques et 

du 19 mars 1971, Sieur Mergui, qui précisent la portée générale des articles 1376 et 1377 du 

Code civil (anciens articles relatifs à la répétition de l’indu), 

- jurisprudences CE du 2 oct. 1966, Sté France Reconstruction Plan et du 8 déc. 1995, 

commune de Saint-Tropez, qui confirment la validité d’une transaction en matière de marchés 

publics et exposent le principe de l’enrichissement sans cause, 

- jurisprudence CE du 19 avril 1974, Entreprise Louis Segrette, qui précise que le 

cocontractant peut, en cas de faute de l’administration, prétendre à la réparation d’un 

dommage éventuel imputable à cette faute, 

- jurisprudence CE du 23 déc. 1979, commune de Fontenay le Fleury qui précise que 

l’indemnité accordée à l’entreprise ne saurait excéder le prix du marché annulé mais peut 

prendre en compte, le cas échéant, la privation du bénéfice que le cocontractant escomptait de 

l’exécution de ce marché. 

 



 

 

 

4 – Attestation de service fait  

La CdC atteste que toutes les prestations réalisées dans le cadre du marché 

14EIROO001 avant son annulation sont conformes à son cahier des charges, qu’aucune 

réfaction de prix n’était envisagée et qu’aucune pénalité n’était encourue. 

 

 

5 – Obligations et concessions réciproques 

Les parties reconnaissent leurs obligations respectives liées à l’exécution puis à 

l’annulation du marché 14EIROO001 dont les caractéristiques sont les suivantes :  

 

- objet du marché : aménagement du carrefour de Furiani sur la RT 11 – lot 1 génie civil 

- n° du marché : 14EIROO001 

- date d’attribution : 23 janvier 2014 

- date de notification à l’entreprise : 4 août 2014 

- montant initial du marché : 6 485 188,30 €HT soit 7 133 707,13 €TTC, 

- montant après décision de poursuivre : 6 635 188,30 €HT soit 7 298 707,13 €TTC, 

- montant payé aux entreprises : 6 178 405,41 €HT soit 6 830 090,80 €TTC, 

- montant des prestations exécutées restées impayées : 29 731,20 €HT soit 35 042,32 €TTC, 

- dernier acompte : n° 25 du 15 novembre 2017 payé le 5 décembre 2017, 

- date de l’arrêt de la cour administrative de Marseille annulant le marché : 30 mars 2018, 

- date de la décision du Conseil d’Etat rejetant le pourvoi de la CTC : 20 septembre 2019, 

- montant maximum des prestations figurant dans l’acte de sous-traitance de l’entreprise : 

49 741 €HT avec autoliquidation de la TVA. 

 

L’entreprise prend acte de l’annulation du marché susvisé et de sa dette envers la 

CdC pour un montant de 47 550,25 €HT correspondant aux sommes qu’elle a reçues dans le 

cadre du marché annulé. 

L’entreprise s’engage à renoncer à tout recours tendant à obtenir de la part de la CdC 

une quelconque indemnité à la suite de l’annulation du marché. 

 

La CdC prend acte du fait que l’entreprise a effectué des prestations au bénéfice de la 

collectivité, pour le compte du mandataire du marché. 

Elle expose que, en accord avec ce mandataire et par analogie avec le mécanisme du 

paiement direct des sous-traitant mise en œuvre dans le cadre du marché, elle prend 

directement en charge la dette de ce mandataire envers l’entreprise existant à la suite de 

l’annulation du marché, pour un montant de 47 550,25 €. 

 

L’entreprise renonce à tout recours sur ces modalités de paiement direct. 

 

 

6 – Conséquences financières du protocole 

Le solde de la transaction étant nul, les parties constatent l’extinction de leurs dettes et 

créances respectives dans cette affaire, sans qu’il soit besoin de procéder à un quelconque 

paiement. 

 

 

 

 



 

 

7 – Portée du protocole  

 En raison du caractère définitif qu’elles entendent donner à leur accord, les parties 

déclarent expressément que le présent protocole transactionnel vaut transaction au sens des 

articles 2044 et suivants du Code civil. 

 

Il exprime l’intégralité des obligations des parties. 

 

Chacune d’elles se reconnaît pleinement remplie de tous ses droits et actions, sans 

aucune exception ni réserve. 

 

Les parties reconnaissent que cette transaction, définitive et irrévocable, sans valoir 

reconnaissance par chacune des parties du bien-fondé des prétentions de l’autre, a l’autorité 

de la chose jugée, et qu’elle ne pourra être attaquée pour cause d’erreur de droit, ni pour cause 

de lésion, conformément à l’article 2052 du Code civil.  

 

 

 

 

A                      , le   

Pour l’entreprise 

 

 

 

 

 

Visa de l’entreprise Raffalli TP 

A                      , le   

Pour l’entreprise 

 

 

 

A Ajaccio, le 

Pour la CdC 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

PROTOCOLE TRANSACTIONNEL ENTRE LA COLLECTIVITE 

DE CORSE ET L’ENTREPRISE FRANKI FONDATION  
établi à la suite de l’annulation du marché 14EIROO001 

 
 

Les parties au présent protocole sont : 

 

la Collectivité de Corse, désignée ci-après « la CdC », 

dont le siège est situé en l’Hôtel de la Collectivité de Corse, 22 cours Grandval, BP 215 – 

20187 Aiacciu cedex 1, 

représentée par monsieur Gilles Simeoni, Président du Conseil exécutif de Corse, habilité par 

délibération n°                   en date du                             ,   

 

et  

 

l’entreprise Franki Fondation, désignée ci-après « l’entreprise », 

sous-traitante dans le cadre du marché 14EIROO001 avant l’annulation de celui-ci, 

dont le siège social est situé 9 rue de Copenhague, BP 82154, 13 847 Vitrolles, 

représentée par 

 

 

Exposé des faits 

En 2014, dans le cadre de l’opération d’aménagement du carrefour de Furiani sur la 

RT 11, l’ex-Collectivité Territoriale de Corse et le groupement des entreprises Raffalli TP et 

Pompéani François C et TP ont passé un marché, le n° 14EIROO001, pour le lot 1 génie civil, 

marché d’un montant de 6 485 188,30 €HT soit 7 133 707,13 €TTC. 

Une décision de poursuivre du 9 mai 2017 a porté ce montant à 6 635 188,30 €HT soit 

7 298 707,13 €TTC. 

 

Les travaux se sont achevés en juillet 2017, les opérations préalables à la réception ont 

eu lieu le 18 juillet 2017 et elles ont donné lieu à 28 réserves dont la levée a été constatée le 

26 octobre 2017. 

Les acomptes 1 à 25 ont été payés au groupement et à ses sous-traitants. 

L’avance versée à l’acompte 1 a été remboursée et aucune pénalité n’était encourue.  

Le marché n’a pas fait l’objet d’une décision de réception. 

 

A la suite de l’arrêt de la cour administrative d’appel de Marseille n° 16MA04379 du 

30 mars 2018 et de la décision du Conseil d’Etat n° 421075 du 20 septembre 2019, le marché 

a été annulé. 

 

Les parties sont conduites à traiter par la voie amiable les conséquences de cette 

annulation. 

La CdC a été amenée à préparer 13 projets de protocoles, un pour le mandataire et un 

pour chacun des 12 sous-traitants. 

 

 



 

 

Entre les parties, il est convenu ce qui suit. 

 

1 – Objet du protocole 

Le présent protocole, établi en application des dispositions des articles 2044 et 

suivants du Code civil, a pour objet de solder les droits et obligations nés entre les parties à la 

suite de l’exécution du marché 14EIROO001 puis de son annulation. 

 

 

2 – Annexes  

 Le présent protocole est accompagné des annexes suivantes :  

1. l’acte de sous-traitance de l’entreprise, 

2. l’arrêt de la cour administrative d’appel de Marseille et la décision du Conseil d’Etat 

relatifs à l’annulation du marché, 

3. le constat des paiements qui étaient intervenus au profit de l’entreprise avant 

l’annulation du marché. 

   

 

3 – Dispositions légales ou réglementaires et jurisprudences  

Le présent protocole, document contractuel, est établi en application des dispositions 

légales ou réglementaires ainsi que notamment des jurisprudences suivantes : 

- articles 1302-1 et 1302-2 du Code civil, relatifs aux sommes indûment payées par 

l’administration, 

- articles 1303 à 1303-4 du Code civil, relatifs à l’enrichissement injustifié, lesquels sont le 

fondement des droits et obligations des parties, 

- articles 2044 et suivants du Code civil, qui rappellent les principes de la transaction, 

- article 2052 du Code civil, qui précise le caractère définitif et irrévocable de la transaction, 

laquelle fait obstacle à l’introduction ou à la poursuite entre les parties d’une action en justice 

ayant le même objet, 

- la circulaire du 7 septembre 2009 relative au recours à la transaction pour la prévention et 

le règlement des litiges portant sur l’exécution des contrats de la commande publique,  

- la circulaire du 6 avril 2011 relative au développement du recours à la transaction pour 

régler amiablement les conflits, qui stipule « …dans tous les cas où l’existence d’une créance 

du citoyen est certaine, l’administration s’honore en entrant sans tarder dans une démarche 

transactionnelle, sans contraindre les intéressés à saisir le juge… », 

- jurisprudences CE du 19 déc. 1947, dame, veuve Geneau, du 1
er

 déc. 1961, Sté Roques et 

du 19 mars 1971, Sieur Mergui, qui précisent la portée générale des articles 1376 et 1377 du 

Code civil (anciens articles relatifs à la répétition de l’indu), 

- jurisprudences CE du 2 oct. 1966, Sté France Reconstruction Plan et du 8 déc. 1995, 

commune de Saint-Tropez, qui confirment la validité d’une transaction en matière de marchés 

publics et exposent le principe de l’enrichissement sans cause, 

- jurisprudence CE du 19 avril 1974, Entreprise Louis Segrette, qui précise que le 

cocontractant peut, en cas de faute de l’administration, prétendre à la réparation d’un 

dommage éventuel imputable à cette faute, 

- jurisprudence CE du 23 déc. 1979, commune de Fontenay le Fleury qui précise que 

l’indemnité accordée à l’entreprise ne saurait excéder le prix du marché annulé mais peut 

prendre en compte, le cas échéant, la privation du bénéfice que le cocontractant escomptait de 

l’exécution de ce marché. 

 



 

 

 

4 – Attestation de service fait  

La CdC atteste que toutes les prestations réalisées dans le cadre du marché 

14EIROO001 avant son annulation sont conformes à son cahier des charges, qu’aucune 

réfaction de prix n’était envisagée et qu’aucune pénalité n’était encourue. 

 

 

5 – Obligations et concessions réciproques 

Les parties reconnaissent leurs obligations respectives liées à l’exécution puis à 

l’annulation du marché 14EIROO001 dont les caractéristiques sont les suivantes :  

 

- objet du marché : aménagement du carrefour de Furiani sur la RT 11 – lot 1 génie civil 

- n° du marché : 14EIROO001 

- date d’attribution : 23 janvier 2014 

- date de notification à l’entreprise : 4 août 2014 

- montant initial du marché : 6 485 188,30 €HT soit 7 133 707,13 €TTC, 

- montant après décision de poursuivre : 6 635 188,30 €HT soit 7 298 707,13 €TTC, 

- montant payé aux entreprises : 6 178 405,41 €HT soit 6 830 090,80 €TTC, 

- montant des prestations exécutées restées impayées : 29 731,20 €HT soit 35 042,32 €TTC, 

- dernier acompte : n° 25 du 15 novembre 2017 payé le 5 décembre 2017, 

- date de l’arrêt de la cour administrative de Marseille annulant le marché : 30 mars 2018, 

- date de la décision du Conseil d’Etat rejetant le pourvoi de la CTC : 20 septembre 2019, 

- montant maximum des prestations figurant dans l’acte de sous-traitance de l’entreprise : 

100 100 €HT avec autoliquidation de la TVA. 

 

L’entreprise prend acte de l’annulation du marché susvisé et de sa dette envers la 

CdC pour un montant de 100 000 €HT correspondant aux sommes qu’elle a reçues dans le 

cadre du marché annulé. 

L’entreprise s’engage à renoncer à tout recours tendant à obtenir de la part de la CdC 

une quelconque indemnité à la suite de l’annulation du marché. 

 

La CdC prend acte du fait que l’entreprise a effectué des prestations au bénéfice de la 

collectivité, pour le compte du mandataire du marché. 

Elle expose que, en accord avec ce mandataire et par analogie avec le mécanisme du 

paiement direct des sous-traitant mise en œuvre dans le cadre du marché, elle prend 

directement en charge la dette de ce mandataire envers l’entreprise existant à la suite de 

l’annulation du marché, pour un montant de 100 000 €. 

 

L’entreprise renonce à tout recours sur ces modalités de paiement direct. 

 

 

6 – Conséquences financières du protocole 

Le solde de la transaction étant nul, les parties constatent l’extinction de leurs dettes et 

créances respectives dans cette affaire, sans qu’il soit besoin de procéder à un quelconque 

paiement. 

 

 

 

 



 

 

7 – Portée du protocole  

 En raison du caractère définitif qu’elles entendent donner à leur accord, les parties 

déclarent expressément que le présent protocole transactionnel vaut transaction au sens des 

articles 2044 et suivants du Code civil. 

 

Il exprime l’intégralité des obligations des parties. 

 

Chacune d’elles se reconnaît pleinement remplie de tous ses droits et actions, sans 

aucune exception ni réserve. 

 

Les parties reconnaissent que cette transaction, définitive et irrévocable, sans valoir 

reconnaissance par chacune des parties du bien-fondé des prétentions de l’autre, a l’autorité 

de la chose jugée, et qu’elle ne pourra être attaquée pour cause d’erreur de droit, ni pour cause 

de lésion, conformément à l’article 2052 du Code civil.  

 

 

 

 

A                      , le   

Pour l’entreprise 

 

 

 

 

 

Visa de l’entreprise Raffalli TP 

A                      , le   

Pour l’entreprise 

 

 

 

A Ajaccio, le 

Pour la CdC 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

PROTOCOLE TRANSACTIONNEL ENTRE LA 

COLLECTIVITE DE CORSE ET L’ENTREPRISE GCC  
établi à la suite de l’annulation du marché 14EIROO001 

 
 

Les parties au présent protocole sont : 

 

la Collectivité de Corse, désignée ci-après « la CdC », 

dont le siège est situé en l’Hôtel de la Collectivité de Corse, 22 cours Grandval, BP 215 – 

20187 Aiacciu cedex 1, 

représentée par monsieur Gilles Simeoni, Président du Conseil exécutif de Corse, habilité par 

délibération n°                   en date du                             ,   

 

et  

 

l’entreprise GCC, désignée ci-après « l’entreprise », 

sous-traitante dans le cadre du marché 14EIROO001 avant l’annulation de celui-ci, 

dont le siège social est situé 226 AVENUE DU Marechal Foch, BP 2036, 78 130 Les 

Mureaux cedex, 

représentée par 

 

 

Exposé des faits 

En 2014, dans le cadre de l’opération d’aménagement du carrefour de Furiani sur la 

RT 11, l’ex-Collectivité Territoriale de Corse et le groupement des entreprises Raffalli TP et 

Pompéani François C et TP ont passé un marché, le n° 14EIROO001, pour le lot 1 génie civil, 

marché d’un montant de 6 485 188,30 €HT soit 7 133 707,13 €TTC. 

Une décision de poursuivre du 9 mai 2017 a porté ce montant à 6 635 188,30 €HT soit 

7 298 707,13 €TTC. 

 

Les travaux se sont achevés en juillet 2017, les opérations préalables à la réception ont 

eu lieu le 18 juillet 2017 et elles ont donné lieu à 28 réserves dont la levée a été constatée le 

26 octobre 2017. 

Les acomptes 1 à 25 ont été payés au groupement et à ses sous-traitants. 

L’avance versée à l’acompte 1 a été remboursée et aucune pénalité n’était encourue.  

Le marché n’a pas fait l’objet d’une décision de réception. 

 

A la suite de l’arrêt de la cour administrative d’appel de Marseille n° 16MA04379 du 

30 mars 2018 et de la décision du Conseil d’Etat n° 421075 du 20 septembre 2019, le marché 

a été annulé. 

 

Les parties sont conduites à traiter par la voie amiable les conséquences de cette 

annulation. 

La CdC a été amenée à préparer 13 projets de protocoles, un pour le mandataire et un 

pour chacun des 12 sous-traitants. 

 

 



 

 

Entre les parties, il est convenu ce qui suit. 

 

1 – Objet du protocole 

Le présent protocole, établi en application des dispositions des articles 2044 et 

suivants du Code civil, a pour objet de solder les droits et obligations nés entre les parties à la 

suite de l’exécution du marché 14EIROO001 puis de son annulation. 

 

 

2 – Annexes  

 Le présent protocole est accompagné des annexes suivantes :  

1. l’acte de sous-traitance de l’entreprise, 

2. l’arrêt de la cour administrative d’appel de Marseille et la décision du Conseil d’Etat 

relatifs à l’annulation du marché, 

3. le constat des paiements qui étaient intervenus au profit de l’entreprise avant 

l’annulation du marché. 

   

 

3 – Dispositions légales ou réglementaires et jurisprudences  

Le présent protocole, document contractuel, est établi en application des dispositions 

légales ou réglementaires ainsi que notamment des jurisprudences suivantes : 

- articles 1302-1 et 1302-2 du Code civil, relatifs aux sommes indûment payées par 

l’administration, 

- articles 1303 à 1303-4 du Code civil, relatifs à l’enrichissement injustifié, lesquels sont le 

fondement des droits et obligations des parties, 

- articles 2044 et suivants du Code civil, qui rappellent les principes de la transaction, 

- article 2052 du Code civil, qui précise le caractère définitif et irrévocable de la transaction, 

laquelle fait obstacle à l’introduction ou à la poursuite entre les parties d’une action en justice 

ayant le même objet, 

- la circulaire du 7 septembre 2009 relative au recours à la transaction pour la prévention et 

le règlement des litiges portant sur l’exécution des contrats de la commande publique,  

- la circulaire du 6 avril 2011 relative au développement du recours à la transaction pour 

régler amiablement les conflits, qui stipule « …dans tous les cas où l’existence d’une créance 

du citoyen est certaine, l’administration s’honore en entrant sans tarder dans une démarche 

transactionnelle, sans contraindre les intéressés à saisir le juge… », 

- jurisprudences CE du 19 déc. 1947, dame, veuve Geneau, du 1
er

 déc. 1961, Sté Roques et 

du 19 mars 1971, Sieur Mergui, qui précisent la portée générale des articles 1376 et 1377 du 

Code civil (anciens articles relatifs à la répétition de l’indu), 

- jurisprudences CE du 2 oct. 1966, Sté France Reconstruction Plan et du 8 déc. 1995, 

commune de Saint-Tropez, qui confirment la validité d’une transaction en matière de marchés 

publics et exposent le principe de l’enrichissement sans cause, 

- jurisprudence CE du 19 avril 1974, Entreprise Louis Segrette, qui précise que le 

cocontractant peut, en cas de faute de l’administration, prétendre à la réparation d’un 

dommage éventuel imputable à cette faute, 

- jurisprudence CE du 23 déc. 1979, commune de Fontenay le Fleury qui précise que 

l’indemnité accordée à l’entreprise ne saurait excéder le prix du marché annulé mais peut 

prendre en compte, le cas échéant, la privation du bénéfice que le cocontractant escomptait de 

l’exécution de ce marché. 

 



 

 

 

4 – Attestation de service fait  

La CdC atteste que toutes les prestations réalisées dans le cadre du marché 

14EIROO001 avant son annulation sont conformes à son cahier des charges, qu’aucune 

réfaction de prix n’était envisagée et qu’aucune pénalité n’était encourue. 

 

 

5 – Obligations et concessions réciproques 

Les parties reconnaissent leurs obligations respectives liées à l’exécution puis à 

l’annulation du marché 14EIROO001 dont les caractéristiques sont les suivantes :  

 

- objet du marché : aménagement du carrefour de Furiani sur la RT 11 – lot 1 génie civil 

- n° du marché : 14EIROO001 

- date d’attribution : 23 janvier 2014 

- date de notification à l’entreprise : 4 août 2014 

- montant initial du marché : 6 485 188,30 €HT soit 7 133 707,13 €TTC, 

- montant après décision de poursuivre : 6 635 188,30 €HT soit 7 298 707,13 €TTC, 

- montant payé aux entreprises : 6 178 405,41 €HT soit 6 830 090,80 €TTC, 

- montant des prestations exécutées restées impayées : 29 731,20 €HT soit 35 042,32 €TTC, 

- dernier acompte : n° 25 du 15 novembre 2017 payé le 5 décembre 2017, 

- date de l’arrêt de la cour administrative de Marseille annulant le marché : 30 mars 2018, 

- date de la décision du Conseil d’Etat rejetant le pourvoi de la CTC : 20 septembre 2019, 

- montant maximum des prestations figurant dans l’acte de sous-traitance de l’entreprise : 

111 473,50 €HT avec autoliquidation de la TVA. 

 

L’entreprise prend acte de l’annulation du marché susvisé et de sa dette envers la 

CdC pour un montant de 111 473,50 €HT correspondant aux sommes qu’elle a reçues dans le 

cadre du marché annulé. 

L’entreprise s’engage à renoncer à tout recours tendant à obtenir de la part de la CdC 

une quelconque indemnité à la suite de l’annulation du marché. 

 

La CdC prend acte du fait que l’entreprise a effectué des prestations au bénéfice de la 

collectivité, pour le compte du mandataire du marché. 

Elle expose que, en accord avec ce mandataire et par analogie avec le mécanisme du 

paiement direct des sous-traitant mise en œuvre dans le cadre du marché, elle prend 

directement en charge la dette de ce mandataire envers l’entreprise existant à la suite de 

l’annulation du marché, pour un montant de 111 473,50 €. 

 

L’entreprise renonce à tout recours sur ces modalités de paiement direct. 

 

 

6 – Conséquences financières du protocole 

Le solde de la transaction étant nul, les parties constatent l’extinction de leurs dettes et 

créances respectives dans cette affaire, sans qu’il soit besoin de procéder à un quelconque 

paiement. 

 

 

 

 



 

 

7 – Portée du protocole  

 En raison du caractère définitif qu’elles entendent donner à leur accord, les parties 

déclarent expressément que le présent protocole transactionnel vaut transaction au sens des 

articles 2044 et suivants du Code civil. 

 

Il exprime l’intégralité des obligations des parties. 

 

Chacune d’elles se reconnaît pleinement remplie de tous ses droits et actions, sans 

aucune exception ni réserve. 

 

Les parties reconnaissent que cette transaction, définitive et irrévocable, sans valoir 

reconnaissance par chacune des parties du bien-fondé des prétentions de l’autre, a l’autorité 

de la chose jugée, et qu’elle ne pourra être attaquée pour cause d’erreur de droit, ni pour cause 

de lésion, conformément à l’article 2052 du Code civil.  

 

 

 

 

A                      , le   

Pour l’entreprise 

 

 

 

 

 

Visa de l’entreprise Raffalli TP 

A                      , le   

Pour l’entreprise 

 

 

 

A Ajaccio, le 

Pour la CdC 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

PROTOCOLE TRANSACTIONNEL ENTRE LA 

COLLECTIVITE DE CORSE ET L’ENTREPRISE GEORESO  
établi à la suite de l’annulation du marché 14EIROO001 

 
 

Les parties au présent protocole sont : 

 

la Collectivité de Corse, désignée ci-après « la CdC », 

dont le siège est situé en l’Hôtel de la Collectivité de Corse, 22 cours Grandval, BP 215 – 

20187 Aiacciu cedex 1, 

représentée par monsieur Gilles Simeoni, Président du Conseil exécutif de Corse, habilité par 

délibération n°                   en date du                             ,   

 

et  

 

l’entreprise GEORESO, désignée ci-après « l’entreprise », 

sous-traitante dans le cadre du marché 14EIROO001 avant l’annulation de celui-ci, 

dont le siège social est situé ZI de Toulon, 297 rue Docteur Calmette, BP 20301 La Farlede, 

83 077 Toulon cedex 9, 

représentée par 

 

 

Exposé des faits 

En 2014, dans le cadre de l’opération d’aménagement du carrefour de Furiani sur la 

RT 11, l’ex-Collectivité Territoriale de Corse et le groupement des entreprises Raffalli TP et 

Pompéani François C et TP ont passé un marché, le n° 14EIROO001, pour le lot 1 génie civil, 

marché d’un montant de 6 485 188,30 €HT soit 7 133 707,13 €TTC. 

Une décision de poursuivre du 9 mai 2017 a porté ce montant à 6 635 188,30 €HT soit 

7 298 707,13 €TTC. 

 

Les travaux se sont achevés en juillet 2017, les opérations préalables à la réception ont 

eu lieu le 18 juillet 2017 et elles ont donné lieu à 28 réserves dont la levée a été constatée le 

26 octobre 2017. 

Les acomptes 1 à 25 ont été payés au groupement et à ses sous-traitants. 

L’avance versée à l’acompte 1 a été remboursée et aucune pénalité n’était encourue.  

Le marché n’a pas fait l’objet d’une décision de réception. 

 

A la suite de l’arrêt de la cour administrative d’appel de Marseille n° 16MA04379 du 

30 mars 2018 et de la décision du Conseil d’Etat n° 421075 du 20 septembre 2019, le marché 

a été annulé. 

 

Les parties sont conduites à traiter par la voie amiable les conséquences de cette 

annulation. 

La CdC a été amenée à préparer 13 projets de protocoles, un pour le mandataire et un 

pour chacun des 12 sous-traitants. 

 

 



 

 

Entre les parties, il est convenu ce qui suit. 

 

1 – Objet du protocole 

Le présent protocole, établi en application des dispositions des articles 2044 et 

suivants du Code civil, a pour objet de solder les droits et obligations nés entre les parties à la 

suite de l’exécution du marché 14EIROO001 puis de son annulation. 

 

 

2 – Annexes  

 Le présent protocole est accompagné des annexes suivantes :  

1. l’acte de sous-traitance de l’entreprise, 

2. l’arrêt de la cour administrative d’appel de Marseille et la décision du Conseil d’Etat 

relatifs à l’annulation du marché, 

3. le constat des paiements qui étaient intervenus au profit de l’entreprise avant 

l’annulation du marché. 

   

 

3 – Dispositions légales ou réglementaires et jurisprudences  

Le présent protocole, document contractuel, est établi en application des dispositions 

légales ou réglementaires ainsi que notamment des jurisprudences suivantes : 

- articles 1302-1 et 1302-2 du Code civil, relatifs aux sommes indûment payées par 

l’administration, 

- articles 1303 à 1303-4 du Code civil, relatifs à l’enrichissement injustifié, lesquels sont le 

fondement des droits et obligations des parties, 

- articles 2044 et suivants du Code civil, qui rappellent les principes de la transaction, 

- article 2052 du Code civil, qui précise le caractère définitif et irrévocable de la transaction, 

laquelle fait obstacle à l’introduction ou à la poursuite entre les parties d’une action en justice 

ayant le même objet, 

- la circulaire du 7 septembre 2009 relative au recours à la transaction pour la prévention et 

le règlement des litiges portant sur l’exécution des contrats de la commande publique,  

- la circulaire du 6 avril 2011 relative au développement du recours à la transaction pour 

régler amiablement les conflits, qui stipule « …dans tous les cas où l’existence d’une créance 

du citoyen est certaine, l’administration s’honore en entrant sans tarder dans une démarche 

transactionnelle, sans contraindre les intéressés à saisir le juge… », 

- jurisprudences CE du 19 déc. 1947, dame, veuve Geneau, du 1
er

 déc. 1961, Sté Roques et 

du 19 mars 1971, Sieur Mergui, qui précisent la portée générale des articles 1376 et 1377 du 

Code civil (anciens articles relatifs à la répétition de l’indu), 

- jurisprudences CE du 2 oct. 1966, Sté France Reconstruction Plan et du 8 déc. 1995, 

commune de Saint-Tropez, qui confirment la validité d’une transaction en matière de marchés 

publics et exposent le principe de l’enrichissement sans cause, 

- jurisprudence CE du 19 avril 1974, Entreprise Louis Segrette, qui précise que le 

cocontractant peut, en cas de faute de l’administration, prétendre à la réparation d’un 

dommage éventuel imputable à cette faute, 

- jurisprudence CE du 23 déc. 1979, commune de Fontenay le Fleury qui précise que 

l’indemnité accordée à l’entreprise ne saurait excéder le prix du marché annulé mais peut 

prendre en compte, le cas échéant, la privation du bénéfice que le cocontractant escomptait de 

l’exécution de ce marché. 

 



 

 

 

4 – Attestation de service fait  

La CdC atteste que toutes les prestations réalisées dans le cadre du marché 

14EIROO001 avant son annulation sont conformes à son cahier des charges, qu’aucune 

réfaction de prix n’était envisagée et qu’aucune pénalité n’était encourue. 

 

 

5 – Obligations et concessions réciproques 

Les parties reconnaissent leurs obligations respectives liées à l’exécution puis à 

l’annulation du marché 14EIROO001 dont les caractéristiques sont les suivantes :  

 

- objet du marché : aménagement du carrefour de Furiani sur la RT 11 – lot 1 génie civil 

- n° du marché : 14EIROO001 

- date d’attribution : 23 janvier 2014 

- date de notification à l’entreprise : 4 août 2014 

- montant initial du marché : 6 485 188,30 €HT soit 7 133 707,13 €TTC, 

- montant après décision de poursuivre : 6 635 188,30 €HT soit 7 298 707,13 €TTC, 

- montant payé aux entreprises : 6 178 405,41 €HT soit 6 830 090,80 €TTC, 

- montant des prestations exécutées restées impayées : 29 731,20 €HT soit 35 042,32 €TTC, 

- dernier acompte : n° 25 du 15 novembre 2017 payé le 5 décembre 2017, 

- date de l’arrêt de la cour administrative de Marseille annulant le marché : 30 mars 2018, 

- date de la décision du Conseil d’Etat rejetant le pourvoi de la CTC : 20 septembre 2019, 

- montant maximum des prestations figurant dans l’acte de sous-traitance de l’entreprise : 

5 000 €HT avec autoliquidation de la TVA. 

 

L’entreprise prend acte de l’annulation du marché susvisé et de sa dette envers la 

CdC pour un montant de 4 050 €HT correspondant aux sommes qu’elle a reçues dans le cadre 

du marché annulé. 

L’entreprise s’engage à renoncer à tout recours tendant à obtenir de la part de la CdC 

une quelconque indemnité à la suite de l’annulation du marché. 

 

La CdC prend acte du fait que l’entreprise a effectué des prestations au bénéfice de la 

collectivité, pour le compte du mandataire du marché. 

Elle expose que, en accord avec ce mandataire et par analogie avec le mécanisme du 

paiement direct des sous-traitant mise en œuvre dans le cadre du marché, elle prend 

directement en charge la dette de ce mandataire envers l’entreprise existant à la suite de 

l’annulation du marché, pour un montant de 4 050 €. 

 

L’entreprise renonce à tout recours sur ces modalités de paiement direct. 

 

 

6 – Conséquences financières du protocole 

Le solde de la transaction étant nul, les parties constatent l’extinction de leurs dettes et 

créances respectives dans cette affaire, sans qu’il soit besoin de procéder à un quelconque 

paiement. 

 

 

 

 



 

 

7 – Portée du protocole  

 En raison du caractère définitif qu’elles entendent donner à leur accord, les parties 

déclarent expressément que le présent protocole transactionnel vaut transaction au sens des 

articles 2044 et suivants du Code civil. 

 

Il exprime l’intégralité des obligations des parties. 

 

Chacune d’elles se reconnaît pleinement remplie de tous ses droits et actions, sans 

aucune exception ni réserve. 

 

Les parties reconnaissent que cette transaction, définitive et irrévocable, sans valoir 

reconnaissance par chacune des parties du bien-fondé des prétentions de l’autre, a l’autorité 

de la chose jugée, et qu’elle ne pourra être attaquée pour cause d’erreur de droit, ni pour cause 

de lésion, conformément à l’article 2052 du Code civil.  

 

 

 

 

A                      , le   

Pour l’entreprise 

 

 

 

 

 

Visa de l’entreprise Raffalli TP 

A                      , le   

Pour l’entreprise 

 

 

 

A Ajaccio, le 

Pour la CdC 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

PROTOCOLE TRANSACTIONNEL ENTRE LA 

COLLECTIVITE DE CORSE ET L’ENTREPRISE ISOLA  
établi à la suite de l’annulation du marché 14EIROO001 

 
 

Les parties au présent protocole sont : 

 

la Collectivité de Corse, désignée ci-après « la CdC », 

dont le siège est situé en l’Hôtel de la Collectivité de Corse, 22 cours Grandval, BP 215 – 

20187 Aiacciu cedex 1, 

représentée par monsieur Gilles Simeoni, Président du Conseil exécutif de Corse, habilité par 

délibération n°                   en date du                             ,   

 

et  

 

l’entreprise Isola, désignée ci-après « l’entreprise », 

sous-traitante dans le cadre du marché 14EIROO001 avant l’annulation de celui-ci, 

dont le siège social est situé Parc d’activités de Tragone, 20 620 Biguglia, 

représentée par 

 

 

Exposé des faits 

En 2014, dans le cadre de l’opération d’aménagement du carrefour de Furiani sur la 

RT 11, l’ex-Collectivité Territoriale de Corse et le groupement des entreprises Raffalli TP et 

Pompéani François C et TP ont passé un marché, le n° 14EIROO001, pour le lot 1 génie civil, 

marché d’un montant de 6 485 188,30 €HT soit 7 133 707,13 €TTC. 

Une décision de poursuivre du 9 mai 2017 a porté ce montant à 6 635 188,30 €HT soit 

7 298 707,13 €TTC. 

 

Les travaux se sont achevés en juillet 2017, les opérations préalables à la réception ont 

eu lieu le 18 juillet 2017 et elles ont donné lieu à 28 réserves dont la levée a été constatée le 

26 octobre 2017. 

Les acomptes 1 à 25 ont été payés au groupement et à ses sous-traitants. 

L’avance versée à l’acompte 1 a été remboursée et aucune pénalité n’était encourue.  

Le marché n’a pas fait l’objet d’une décision de réception. 

 

A la suite de l’arrêt de la cour administrative d’appel de Marseille n° 16MA04379 du 

30 mars 2018 et de la décision du Conseil d’Etat n° 421075 du 20 septembre 2019, le marché 

a été annulé. 

 

Les parties sont conduites à traiter par la voie amiable les conséquences de cette 

annulation. 

La CdC a été amenée à préparer 13 projets de protocoles, un pour le mandataire et un 

pour chacun des 12 sous-traitants. 

 

 



 

 

Entre les parties, il est convenu ce qui suit. 

 

1 – Objet du protocole 

Le présent protocole, établi en application des dispositions des articles 2044 et 

suivants du Code civil, a pour objet de solder les droits et obligations nés entre les parties à la 

suite de l’exécution du marché 14EIROO001 puis de son annulation. 

 

 

2 – Annexes  

 Le présent protocole est accompagné des annexes suivantes :  

1. l’acte de sous-traitance de l’entreprise, 

2. l’arrêt de la cour administrative d’appel de Marseille et la décision du Conseil d’Etat 

relatifs à l’annulation du marché, 

3. le constat des paiements qui étaient intervenus au profit de l’entreprise avant 

l’annulation du marché. 

   

 

3 – Dispositions légales ou réglementaires et jurisprudences  

Le présent protocole, document contractuel, est établi en application des dispositions 

légales ou réglementaires ainsi que notamment des jurisprudences suivantes : 

- articles 1302-1 et 1302-2 du Code civil, relatifs aux sommes indûment payées par 

l’administration, 

- articles 1303 à 1303-4 du Code civil, relatifs à l’enrichissement injustifié, lesquels sont le 

fondement des droits et obligations des parties, 

- articles 2044 et suivants du Code civil, qui rappellent les principes de la transaction, 

- article 2052 du Code civil, qui précise le caractère définitif et irrévocable de la transaction, 

laquelle fait obstacle à l’introduction ou à la poursuite entre les parties d’une action en justice 

ayant le même objet, 

- la circulaire du 7 septembre 2009 relative au recours à la transaction pour la prévention et 

le règlement des litiges portant sur l’exécution des contrats de la commande publique,  

- la circulaire du 6 avril 2011 relative au développement du recours à la transaction pour 

régler amiablement les conflits, qui stipule « …dans tous les cas où l’existence d’une créance 

du citoyen est certaine, l’administration s’honore en entrant sans tarder dans une démarche 

transactionnelle, sans contraindre les intéressés à saisir le juge… », 

- jurisprudences CE du 19 déc. 1947, dame, veuve Geneau, du 1
er

 déc. 1961, Sté Roques et 

du 19 mars 1971, Sieur Mergui, qui précisent la portée générale des articles 1376 et 1377 du 

Code civil (anciens articles relatifs à la répétition de l’indu), 

- jurisprudences CE du 2 oct. 1966, Sté France Reconstruction Plan et du 8 déc. 1995, 

commune de Saint-Tropez, qui confirment la validité d’une transaction en matière de marchés 

publics et exposent le principe de l’enrichissement sans cause, 

- jurisprudence CE du 19 avril 1974, Entreprise Louis Segrette, qui précise que le 

cocontractant peut, en cas de faute de l’administration, prétendre à la réparation d’un 

dommage éventuel imputable à cette faute, 

- jurisprudence CE du 23 déc. 1979, commune de Fontenay le Fleury qui précise que 

l’indemnité accordée à l’entreprise ne saurait excéder le prix du marché annulé mais peut 

prendre en compte, le cas échéant, la privation du bénéfice que le cocontractant escomptait de 

l’exécution de ce marché. 

 



 

 

 

4 – Attestation de service fait  

La CdC atteste que toutes les prestations réalisées dans le cadre du marché 

14EIROO001 avant son annulation sont conformes à son cahier des charges, qu’aucune 

réfaction de prix n’était envisagée et qu’aucune pénalité n’était encourue. 

 

 

5 – Obligations et concessions réciproques 

Les parties reconnaissent leurs obligations respectives liées à l’exécution puis à 

l’annulation du marché 14EIROO001 dont les caractéristiques sont les suivantes :  

 

- objet du marché : aménagement du carrefour de Furiani sur la RT 11 – lot 1 génie civil 

- n° du marché : 14EIROO001 

- date d’attribution : 23 janvier 2014 

- date de notification à l’entreprise : 4 août 2014 

- montant initial du marché : 6 485 188,30 €HT soit 7 133 707,13 €TTC, 

- montant après décision de poursuivre : 6 635 188,30 €HT soit 7 298 707,13 €TTC, 

- montant payé aux entreprises : 6 178 405,41 €HT soit 6 830 090,80 €TTC, 

- montant des prestations exécutées restées impayées : 29 731,20 €HT soit 35 042,32 €TTC, 

- dernier acompte : n° 25 du 15 novembre 2017 payé le 5 décembre 2017, 

- date de l’arrêt de la cour administrative de Marseille annulant le marché : 30 mars 2018, 

- date de la décision du Conseil d’Etat rejetant le pourvoi de la CTC : 20 septembre 2019, 

- montant maximum des prestations figurant dans l’acte de sous-traitance de l’entreprise : 

19 158 €HT avec autoliquidation de la TVA. 

 

L’entreprise prend acte de l’annulation du marché susvisé et de sa dette envers la 

CdC pour un montant de 19 158 €HT correspondant aux sommes qu’elle a reçues dans le 

cadre du marché annulé. 

L’entreprise s’engage à renoncer à tout recours tendant à obtenir de la part de la CdC 

une quelconque indemnité à la suite de l’annulation du marché. 

 

La CdC prend acte du fait que l’entreprise a effectué des prestations au bénéfice de la 

collectivité, pour le compte du mandataire du marché. 

Elle expose que, en accord avec ce mandataire et par analogie avec le mécanisme du 

paiement direct des sous-traitant mise en œuvre dans le cadre du marché, elle prend 

directement en charge la dette de ce mandataire envers l’entreprise existant à la suite de 

l’annulation du marché, pour un montant de 19 158 €. 

 

L’entreprise renonce à tout recours sur ces modalités de paiement direct. 

 

 

6 – Conséquences financières du protocole 

Le solde de la transaction étant nul, les parties constatent l’extinction de leurs dettes et 

créances respectives dans cette affaire, sans qu’il soit besoin de procéder à un quelconque 

paiement. 

 

 

 

 



 

 

7 – Portée du protocole  

 En raison du caractère définitif qu’elles entendent donner à leur accord, les parties 

déclarent expressément que le présent protocole transactionnel vaut transaction au sens des 

articles 2044 et suivants du Code civil. 

 

Il exprime l’intégralité des obligations des parties. 

 

Chacune d’elles se reconnaît pleinement remplie de tous ses droits et actions, sans 

aucune exception ni réserve. 

 

Les parties reconnaissent que cette transaction, définitive et irrévocable, sans valoir 

reconnaissance par chacune des parties du bien-fondé des prétentions de l’autre, a l’autorité 

de la chose jugée, et qu’elle ne pourra être attaquée pour cause d’erreur de droit, ni pour cause 

de lésion, conformément à l’article 2052 du Code civil.  

 

 

 

 

A                      , le   

Pour l’entreprise 

 

 

 

 

 

Visa de l’entreprise Raffalli TP 

A                      , le   

Pour l’entreprise 

 

 

 

A Ajaccio, le 

Pour la CdC 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

PROTOCOLE TRANSACTIONNEL ENTRE LA COLLECTIVITE 

DE CORSE ET L’ENTREPRISE MENUISERIES CORSES - MENCO  
établi à la suite de l’annulation du marché 14EIROO001 

 
 

Les parties au présent protocole sont : 

 

la Collectivité de Corse, désignée ci-après « la CdC », 

dont le siège est situé en l’Hôtel de la Collectivité de Corse, 22 cours Grandval, BP 215 – 

20187 Aiacciu cedex 1, 

représentée par monsieur Gilles Simeoni, Président du Conseil exécutif de Corse, habilité par 

délibération n°                   en date du                             ,   

 

et  

 

l’entreprise Menuiseries Corses - Menco, désignée ci-après « l’entreprise », 

sous-traitante dans le cadre du marché 14EIROO001 avant l’annulation de celui-ci, 

dont le siège social est situé zone artisanale, BP 54, 20 213 Folleli, 

représentée par 

 

 

Exposé des faits 

En 2014, dans le cadre de l’opération d’aménagement du carrefour de Furiani sur la 

RT 11, l’ex-Collectivité Territoriale de Corse et le groupement des entreprises Raffalli TP et 

Pompéani François C et TP ont passé un marché, le n° 14EIROO001, pour le lot 1 génie civil, 

marché d’un montant de 6 485 188,30 €HT soit 7 133 707,13 €TTC. 

Une décision de poursuivre du 9 mai 2017 a porté ce montant à 6 635 188,30 €HT soit 

7 298 707,13 €TTC. 

 

Les travaux se sont achevés en juillet 2017, les opérations préalables à la réception ont 

eu lieu le 18 juillet 2017 et elles ont donné lieu à 28 réserves dont la levée a été constatée le 

26 octobre 2017. 

Les acomptes 1 à 25 ont été payés au groupement et à ses sous-traitants. 

L’avance versée à l’acompte 1 a été remboursée et aucune pénalité n’était encourue.  

Le marché n’a pas fait l’objet d’une décision de réception. 

 

A la suite de l’arrêt de la cour administrative d’appel de Marseille n° 16MA04379 du 

30 mars 2018 et de la décision du Conseil d’Etat n° 421075 du 20 septembre 2019, le marché 

a été annulé. 

 

Les parties sont conduites à traiter par la voie amiable les conséquences de cette 

annulation. 

La CdC a été amenée à préparer 13 projets de protocoles, un pour le mandataire et un 

pour chacun des 12 sous-traitants. 

 

 



 

 

Entre les parties, il est convenu ce qui suit. 

 

1 – Objet du protocole 

Le présent protocole, établi en application des dispositions des articles 2044 et 

suivants du Code civil, a pour objet de solder les droits et obligations nés entre les parties à la 

suite de l’exécution du marché 14EIROO001 puis de son annulation. 

 

 

2 – Annexes  

 Le présent protocole est accompagné des annexes suivantes :  

1. l’acte de sous-traitance de l’entreprise, 

2. l’arrêt de la cour administrative d’appel de Marseille et la décision du Conseil d’Etat 

relatifs à l’annulation du marché, 

3. le constat des paiements qui étaient intervenus au profit de l’entreprise avant 

l’annulation du marché. 

   

 

3 – Dispositions légales ou réglementaires et jurisprudences  

Le présent protocole, document contractuel, est établi en application des dispositions 

légales ou réglementaires ainsi que notamment des jurisprudences suivantes : 

- articles 1302-1 et 1302-2 du Code civil, relatifs aux sommes indûment payées par 

l’administration, 

- articles 1303 à 1303-4 du Code civil, relatifs à l’enrichissement injustifié, lesquels sont le 

fondement des droits et obligations des parties, 

- articles 2044 et suivants du Code civil, qui rappellent les principes de la transaction, 

- article 2052 du Code civil, qui précise le caractère définitif et irrévocable de la transaction, 

laquelle fait obstacle à l’introduction ou à la poursuite entre les parties d’une action en justice 

ayant le même objet, 

- la circulaire du 7 septembre 2009 relative au recours à la transaction pour la prévention et 

le règlement des litiges portant sur l’exécution des contrats de la commande publique,  

- la circulaire du 6 avril 2011 relative au développement du recours à la transaction pour 

régler amiablement les conflits, qui stipule « …dans tous les cas où l’existence d’une créance 

du citoyen est certaine, l’administration s’honore en entrant sans tarder dans une démarche 

transactionnelle, sans contraindre les intéressés à saisir le juge… », 

- jurisprudences CE du 19 déc. 1947, dame, veuve Geneau, du 1
er

 déc. 1961, Sté Roques et 

du 19 mars 1971, Sieur Mergui, qui précisent la portée générale des articles 1376 et 1377 du 

Code civil (anciens articles relatifs à la répétition de l’indu), 

- jurisprudences CE du 2 oct. 1966, Sté France Reconstruction Plan et du 8 déc. 1995, 

commune de Saint-Tropez, qui confirment la validité d’une transaction en matière de marchés 

publics et exposent le principe de l’enrichissement sans cause, 

- jurisprudence CE du 19 avril 1974, Entreprise Louis Segrette, qui précise que le 

cocontractant peut, en cas de faute de l’administration, prétendre à la réparation d’un 

dommage éventuel imputable à cette faute, 

- jurisprudence CE du 23 déc. 1979, commune de Fontenay le Fleury qui précise que 

l’indemnité accordée à l’entreprise ne saurait excéder le prix du marché annulé mais peut 

prendre en compte, le cas échéant, la privation du bénéfice que le cocontractant escomptait de 

l’exécution de ce marché. 

 



 

 

 

4 – Attestation de service fait  

La CdC atteste que toutes les prestations réalisées dans le cadre du marché 

14EIROO001 avant son annulation sont conformes à son cahier des charges, qu’aucune 

réfaction de prix n’était envisagée et qu’aucune pénalité n’était encourue. 

 

 

5 – Obligations et concessions réciproques 

Les parties reconnaissent leurs obligations respectives liées à l’exécution puis à 

l’annulation du marché 14EIROO001 dont les caractéristiques sont les suivantes :  

 

- objet du marché : aménagement du carrefour de Furiani sur la RT 11 – lot 1 génie civil 

- n° du marché : 14EIROO001 

- date d’attribution : 23 janvier 2014 

- date de notification à l’entreprise : 4 août 2014 

- montant initial du marché : 6 485 188,30 €HT soit 7 133 707,13 €TTC, 

- montant après décision de poursuivre : 6 635 188,30 €HT soit 7 298 707,13 €TTC, 

- montant payé aux entreprises : 6 178 405,41 €HT soit 6 830 090,80 €TTC, 

- montant des prestations exécutées restées impayées : 29 731,20 €HT soit 35 042,32 €TTC, 

- dernier acompte : n° 25 du 15 novembre 2017 payé le 5 décembre 2017, 

- date de l’arrêt de la cour administrative de Marseille annulant le marché : 30 mars 2018, 

- date de la décision du Conseil d’Etat rejetant le pourvoi de la CTC : 20 septembre 2019, 

- montant maximum des prestations figurant dans l’acte de sous-traitance de l’entreprise : 

99 943,38 €HT avec autoliquidation de la TVA. 

 

L’entreprise prend acte de l’annulation du marché susvisé et de sa dette envers la 

CdC pour un montant de 99 943,38 €HT correspondant aux sommes qu’elle a reçues dans le 

cadre du marché annulé. 

L’entreprise s’engage à renoncer à tout recours tendant à obtenir de la part de la CdC 

une quelconque indemnité à la suite de l’annulation du marché. 

 

La CdC prend acte du fait que l’entreprise a effectué des prestations au bénéfice de la 

collectivité, pour le compte du mandataire du marché. 

Elle expose que, en accord avec ce mandataire et par analogie avec le mécanisme du 

paiement direct des sous-traitant mise en œuvre dans le cadre du marché, elle prend 

directement en charge la dette de ce mandataire envers l’entreprise existant à la suite de 

l’annulation du marché, pour un montant de 99 943,38 €. 

 

L’entreprise renonce à tout recours sur ces modalités de paiement direct. 

 

 

6 – Conséquences financières du protocole 

Le solde de la transaction étant nul, les parties constatent l’extinction de leurs dettes et 

créances respectives dans cette affaire, sans qu’il soit besoin de procéder à un quelconque 

paiement. 

 

 

 

 



 

 

7 – Portée du protocole  

 En raison du caractère définitif qu’elles entendent donner à leur accord, les parties 

déclarent expressément que le présent protocole transactionnel vaut transaction au sens des 

articles 2044 et suivants du Code civil. 

 

Il exprime l’intégralité des obligations des parties. 

 

Chacune d’elles se reconnaît pleinement remplie de tous ses droits et actions, sans 

aucune exception ni réserve. 

 

Les parties reconnaissent que cette transaction, définitive et irrévocable, sans valoir 

reconnaissance par chacune des parties du bien-fondé des prétentions de l’autre, a l’autorité 

de la chose jugée, et qu’elle ne pourra être attaquée pour cause d’erreur de droit, ni pour cause 

de lésion, conformément à l’article 2052 du Code civil.  

 

 

 

 

A                      , le   

Pour l’entreprise 

 

 

 

 

 

Visa de l’entreprise Raffalli TP 

A                      , le   

Pour l’entreprise 

 

 

 

A Ajaccio, le 

Pour la CdC 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

PROTOCOLE TRANSACTIONNEL ENTRE LA COLLECTIVITE 

DE CORSE ET L’ENTREPRISE MG CONSTRUCTIONS  
établi à la suite de l’annulation du marché 14EIROO001 

 
 

Les parties au présent protocole sont : 

 

la Collectivité de Corse, désignée ci-après « la CdC », 

dont le siège est situé en l’Hôtel de la Collectivité de Corse, 22 cours Grandval, BP 215 – 

20187 Aiacciu cedex 1, 

représentée par monsieur Gilles Simeoni, Président du Conseil exécutif de Corse, habilité par 

délibération n°                   en date du                             ,   

 

et  

 

l’entreprise MG Constructions, désignée ci-après « l’entreprise », 

sous-traitante dans le cadre du marché 14EIROO001 avant l’annulation de celui-ci, 

dont le siège social est situé au LD Guazza, 20 290 Prunelli di Casacconi, 

représentée par 

 

 

Exposé des faits 

En 2014, dans le cadre de l’opération d’aménagement du carrefour de Furiani sur la 

RT 11, l’ex-Collectivité Territoriale de Corse et le groupement des entreprises Raffalli TP et 

Pompéani François C et TP ont passé un marché, le n° 14EIROO001, pour le lot 1 génie civil, 

marché d’un montant de 6 485 188,30 €HT soit 7 133 707,13 €TTC. 

Une décision de poursuivre du 9 mai 2017 a porté ce montant à 6 635 188,30 €HT soit 

7 298 707,13 €TTC. 

 

Les travaux se sont achevés en juillet 2017, les opérations préalables à la réception ont 

eu lieu le 18 juillet 2017 et elles ont donné lieu à 28 réserves dont la levée a été constatée le 

26 octobre 2017. 

Les acomptes 1 à 25 ont été payés au groupement et à ses sous-traitants. 

L’avance versée à l’acompte 1 a été remboursée et aucune pénalité n’était encourue.  

Le marché n’a pas fait l’objet d’une décision de réception. 

 

A la suite de l’arrêt de la cour administrative d’appel de Marseille n° 16MA04379 du 

30 mars 2018 et de la décision du Conseil d’Etat n° 421075 du 20 septembre 2019, le marché 

a été annulé. 

 

Les parties sont conduites à traiter par la voie amiable les conséquences de cette 

annulation. 

La CdC a été amenée à préparer 13 projets de protocoles, un pour le mandataire et un 

pour chacun des 12 sous-traitants. 

 

 



 

 

Entre les parties, il est convenu ce qui suit. 

 

1 – Objet du protocole 

Le présent protocole, établi en application des dispositions des articles 2044 et 

suivants du Code civil, a pour objet de solder les droits et obligations nés entre les parties à la 

suite de l’exécution du marché 14EIROO001 puis de son annulation. 

 

 

2 – Annexes  

 Le présent protocole est accompagné des annexes suivantes :  

1. l’acte de sous-traitance de l’entreprise, 

2. l’arrêt de la cour administrative d’appel de Marseille et la décision du Conseil d’Etat 

relatifs à l’annulation du marché, 

3. le constat des paiements qui étaient intervenus au profit de l’entreprise avant 

l’annulation du marché. 

   

 

3 – Dispositions légales ou réglementaires et jurisprudences  

Le présent protocole, document contractuel, est établi en application des dispositions 

légales ou réglementaires ainsi que notamment des jurisprudences suivantes : 

- articles 1302-1 et 1302-2 du Code civil, relatifs aux sommes indûment payées par 

l’administration, 

- articles 1303 à 1303-4 du Code civil, relatifs à l’enrichissement injustifié, lesquels sont le 

fondement des droits et obligations des parties, 

- articles 2044 et suivants du Code civil, qui rappellent les principes de la transaction, 

- article 2052 du Code civil, qui précise le caractère définitif et irrévocable de la transaction, 

laquelle fait obstacle à l’introduction ou à la poursuite entre les parties d’une action en justice 

ayant le même objet, 

- la circulaire du 7 septembre 2009 relative au recours à la transaction pour la prévention et 

le règlement des litiges portant sur l’exécution des contrats de la commande publique,  

- la circulaire du 6 avril 2011 relative au développement du recours à la transaction pour 

régler amiablement les conflits, qui stipule « …dans tous les cas où l’existence d’une créance 

du citoyen est certaine, l’administration s’honore en entrant sans tarder dans une démarche 

transactionnelle, sans contraindre les intéressés à saisir le juge… », 

- jurisprudences CE du 19 déc. 1947, dame, veuve Geneau, du 1
er

 déc. 1961, Sté Roques et 

du 19 mars 1971, Sieur Mergui, qui précisent la portée générale des articles 1376 et 1377 du 

Code civil (anciens articles relatifs à la répétition de l’indu), 

- jurisprudences CE du 2 oct. 1966, Sté France Reconstruction Plan et du 8 déc. 1995, 

commune de Saint-Tropez, qui confirment la validité d’une transaction en matière de marchés 

publics et exposent le principe de l’enrichissement sans cause, 

- jurisprudence CE du 19 avril 1974, Entreprise Louis Segrette, qui précise que le 

cocontractant peut, en cas de faute de l’administration, prétendre à la réparation d’un 

dommage éventuel imputable à cette faute, 

- jurisprudence CE du 23 déc. 1979, commune de Fontenay le Fleury qui précise que 

l’indemnité accordée à l’entreprise ne saurait excéder le prix du marché annulé mais peut 

prendre en compte, le cas échéant, la privation du bénéfice que le cocontractant escomptait de 

l’exécution de ce marché. 

 



 

 

 

4 – Attestation de service fait  

La CdC atteste que toutes les prestations réalisées dans le cadre du marché 

14EIROO001 avant son annulation sont conformes à son cahier des charges, qu’aucune 

réfaction de prix n’était envisagée et qu’aucune pénalité n’était encourue. 

 

 

5 – Obligations et concessions réciproques 

Les parties reconnaissent leurs obligations respectives liées à l’exécution puis à 

l’annulation du marché 14EIROO001 dont les caractéristiques sont les suivantes :  

 

- objet du marché : aménagement du carrefour de Furiani sur la RT 11 – lot 1 génie civil 

- n° du marché : 14EIROO001 

- date d’attribution : 23 janvier 2014 

- date de notification à l’entreprise : 4 août 2014 

- montant initial du marché : 6 485 188,30 €HT soit 7 133 707,13 €TTC, 

- montant après décision de poursuivre : 6 635 188,30 €HT soit 7 298 707,13 €TTC, 

- montant payé aux entreprises : 6 178 405,41 €HT soit 6 830 090,80 €TTC, 

- montant des prestations exécutées restées impayées : 29 731,20 €HT soit 35 042,32 €TTC, 

- dernier acompte : n° 25 du 15 novembre 2017 payé le 5 décembre 2017, 

- date de l’arrêt de la cour administrative de Marseille annulant le marché : 30 mars 2018, 

- date de la décision du Conseil d’Etat rejetant le pourvoi de la CTC : 20 septembre 2019, 

- montant maximum des prestations figurant dans l’acte de sous-traitance de l’entreprise : 

487 414,85 €HT avec autoliquidation de la TVA. 

 

L’entreprise prend acte de l’annulation du marché susvisé et de sa dette envers la 

CdC pour un montant de 487 413,95 €HT correspondant aux sommes qu’elle a reçues dans le 

cadre du marché annulé. 

L’entreprise s’engage à renoncer à tout recours tendant à obtenir de la part de la CdC 

une quelconque indemnité à la suite de l’annulation du marché. 

 

La CdC prend acte du fait que l’entreprise a effectué des prestations au bénéfice de la 

collectivité, pour le compte du mandataire du marché. 

Elle expose que, en accord avec ce mandataire et par analogie avec le mécanisme du 

paiement direct des sous-traitant mise en œuvre dans le cadre du marché, elle prend 

directement en charge la dette de ce mandataire envers l’entreprise existant à la suite de 

l’annulation du marché, pour un montant de 487 413,95 €. 

 

L’entreprise renonce à tout recours sur ces modalités de paiement direct. 

 

 

6 – Conséquences financières du protocole 

Le solde de la transaction étant nul, les parties constatent l’extinction de leurs dettes et 

créances respectives dans cette affaire, sans qu’il soit besoin de procéder à un quelconque 

paiement. 

 

 

 

 



 

 

7 – Portée du protocole  

 En raison du caractère définitif qu’elles entendent donner à leur accord, les parties 

déclarent expressément que le présent protocole transactionnel vaut transaction au sens des 

articles 2044 et suivants du Code civil. 

 

Il exprime l’intégralité des obligations des parties. 

 

Chacune d’elles se reconnaît pleinement remplie de tous ses droits et actions, sans 

aucune exception ni réserve. 

 

Les parties reconnaissent que cette transaction, définitive et irrévocable, sans valoir 

reconnaissance par chacune des parties du bien-fondé des prétentions de l’autre, a l’autorité 

de la chose jugée, et qu’elle ne pourra être attaquée pour cause d’erreur de droit, ni pour cause 

de lésion, conformément à l’article 2052 du Code civil.  

 

 

 

 

A                      , le   

Pour l’entreprise 

 

 

 

 

 

Visa de l’entreprise Raffalli TP 

A                      , le   

Pour l’entreprise 

 

 

 

A Ajaccio, le 

Pour la CdC 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

PROTOCOLE TRANSACTIONNEL ENTRE LA COLLECTIVITE 

DE CORSE ET L’ENTREPRISE MONTAGONO  
établi à la suite de l’annulation du marché 14EIROO001 

 
 

Les parties au présent protocole sont : 

 

la Collectivité de Corse, désignée ci-après « la CdC », 

dont le siège est situé en l’Hôtel de la Collectivité de Corse, 22 cours Grandval, BP 215 – 

20187 Aiacciu cedex 1, 

représentée par monsieur Gilles Simeoni, Président du Conseil exécutif de Corse, habilité par 

délibération n°                   en date du                             ,   

 

et  

 

l’entreprise Montagono, désignée ci-après « l’entreprise », 

sous-traitante dans le cadre du marché 14EIROO001 avant l’annulation de celui-ci, 

dont le siège social est situé au lieu-dit Volpaja, 20 167 Appietto, 

représentée par 

 

 

Exposé des faits 

En 2014, dans le cadre de l’opération d’aménagement du carrefour de Furiani sur la 

RT 11, l’ex-Collectivité Territoriale de Corse et le groupement des entreprises Raffalli TP et 

Pompéani François C et TP ont passé un marché, le n° 14EIROO001, pour le lot 1 génie civil, 

marché d’un montant de 6 485 188,30 €HT soit 7 133 707,13 €TTC. 

Une décision de poursuivre du 9 mai 2017 a porté ce montant à 6 635 188,30 €HT soit 

7 298 707,13 €TTC. 

 

Les travaux se sont achevés en juillet 2017, les opérations préalables à la réception ont 

eu lieu le 18 juillet 2017 et elles ont donné lieu à 28 réserves dont la levée a été constatée le 

26 octobre 2017. 

Les acomptes 1 à 25 ont été payés au groupement et à ses sous-traitants. 

L’avance versée à l’acompte 1 a été remboursée et aucune pénalité n’était encourue.  

Le marché n’a pas fait l’objet d’une décision de réception. 

 

A la suite de l’arrêt de la cour administrative d’appel de Marseille n° 16MA04379 du 

30 mars 2018 et de la décision du Conseil d’Etat n° 421075 du 20 septembre 2019, le marché 

a été annulé. 

 

Les parties sont conduites à traiter par la voie amiable les conséquences de cette 

annulation. 

La CdC a été amenée à préparer 13 projets de protocoles, un pour le mandataire et un 

pour chacun des 12 sous-traitants. 

 

 



 

 

Entre les parties, il est convenu ce qui suit. 

 

1 – Objet du protocole 

Le présent protocole, établi en application des dispositions des articles 2044 et 

suivants du Code civil, a pour objet de solder les droits et obligations nés entre les parties à la 

suite de l’exécution du marché 14EIROO001 puis de son annulation. 

 

 

2 – Annexes  

 Le présent protocole est accompagné des annexes suivantes :  

1. l’acte de sous-traitance de l’entreprise, 

2. l’arrêt de la cour administrative d’appel de Marseille et la décision du Conseil d’Etat 

relatifs à l’annulation du marché, 

3. le constat des paiements qui étaient intervenus au profit de l’entreprise avant 

l’annulation du marché. 

   

 

3 – Dispositions légales ou réglementaires et jurisprudences  

Le présent protocole, document contractuel, est établi en application des dispositions 

légales ou réglementaires ainsi que notamment des jurisprudences suivantes : 

- articles 1302-1 et 1302-2 du Code civil, relatifs aux sommes indûment payées par 

l’administration, 

- articles 1303 à 1303-4 du Code civil, relatifs à l’enrichissement injustifié, lesquels sont le 

fondement des droits et obligations des parties, 

- articles 2044 et suivants du Code civil, qui rappellent les principes de la transaction, 

- article 2052 du Code civil, qui précise le caractère définitif et irrévocable de la transaction, 

laquelle fait obstacle à l’introduction ou à la poursuite entre les parties d’une action en justice 

ayant le même objet, 

- la circulaire du 7 septembre 2009 relative au recours à la transaction pour la prévention et 

le règlement des litiges portant sur l’exécution des contrats de la commande publique,  

- la circulaire du 6 avril 2011 relative au développement du recours à la transaction pour 

régler amiablement les conflits, qui stipule « …dans tous les cas où l’existence d’une créance 

du citoyen est certaine, l’administration s’honore en entrant sans tarder dans une démarche 

transactionnelle, sans contraindre les intéressés à saisir le juge… », 

- jurisprudences CE du 19 déc. 1947, dame, veuve Geneau, du 1
er

 déc. 1961, Sté Roques et 

du 19 mars 1971, Sieur Mergui, qui précisent la portée générale des articles 1376 et 1377 du 

Code civil (anciens articles relatifs à la répétition de l’indu), 

- jurisprudences CE du 2 oct. 1966, Sté France Reconstruction Plan et du 8 déc. 1995, 

commune de Saint-Tropez, qui confirment la validité d’une transaction en matière de marchés 

publics et exposent le principe de l’enrichissement sans cause, 

- jurisprudence CE du 19 avril 1974, Entreprise Louis Segrette, qui précise que le 

cocontractant peut, en cas de faute de l’administration, prétendre à la réparation d’un 

dommage éventuel imputable à cette faute, 

- jurisprudence CE du 23 déc. 1979, commune de Fontenay le Fleury qui précise que 

l’indemnité accordée à l’entreprise ne saurait excéder le prix du marché annulé mais peut 

prendre en compte, le cas échéant, la privation du bénéfice que le cocontractant escomptait de 

l’exécution de ce marché. 

 



 

 

 

4 – Attestation de service fait  

La CdC atteste que toutes les prestations réalisées dans le cadre du marché 

14EIROO001 avant son annulation sont conformes à son cahier des charges, qu’aucune 

réfaction de prix n’était envisagée et qu’aucune pénalité n’était encourue. 

 

 

5 – Obligations et concessions réciproques 

Les parties reconnaissent leurs obligations respectives liées à l’exécution puis à 

l’annulation du marché 14EIROO001 dont les caractéristiques sont les suivantes :  

 

- objet du marché : aménagement du carrefour de Furiani sur la RT 11 – lot 1 génie civil 

- n° du marché : 14EIROO001 

- date d’attribution : 23 janvier 2014 

- date de notification à l’entreprise : 4 août 2014 

- montant initial du marché : 6 485 188,30 €HT soit 7 133 707,13 €TTC, 

- montant après décision de poursuivre : 6 635 188,30 €HT soit 7 298 707,13 €TTC, 

- montant payé aux entreprises : 6 178 405,41 €HT soit 6 830 090,80 €TTC, 

- montant des prestations exécutées restées impayées : 29 731,20 €HT soit 35 042,32 €TTC, 

- dernier acompte : n° 25 du 15 novembre 2017 payé le 5 décembre 2017, 

- date de l’arrêt de la cour administrative de Marseille annulant le marché : 30 mars 2018, 

- date de la décision du Conseil d’Etat rejetant le pourvoi de la CTC : 20 septembre 2019, 

- montant maximum des prestations figurant dans l’acte de sous-traitance de l’entreprise : 

4 000 €HT avec autoliquidation de la TVA. 

 

L’entreprise prend acte de l’annulation du marché susvisé et de sa dette envers la 

CdC pour un montant de 4 000 €HT correspondant aux sommes qu’elle a reçues dans le cadre 

du marché annulé. 

L’entreprise s’engage à renoncer à tout recours tendant à obtenir de la part de la CdC 

une quelconque indemnité à la suite de l’annulation du marché. 

 

La CdC prend acte du fait que l’entreprise a effectué des prestations au bénéfice de la 

collectivité, pour le compte du mandataire du marché. 

Elle expose que, en accord avec ce mandataire et par analogie avec le mécanisme du 

paiement direct des sous-traitant mise en œuvre dans le cadre du marché, elle prend 

directement en charge la dette de ce mandataire envers l’entreprise existant à la suite de 

l’annulation du marché, pour un montant de 4 000 €. 

 

L’entreprise renonce à tout recours sur ces modalités de paiement direct. 

 

 

6 – Conséquences financières du protocole 

Le solde de la transaction étant nul, les parties constatent l’extinction de leurs dettes et 

créances respectives dans cette affaire, sans qu’il soit besoin de procéder à un quelconque 

paiement. 

 

 

 

 



 

 

7 – Portée du protocole  

 En raison du caractère définitif qu’elles entendent donner à leur accord, les parties 

déclarent expressément que le présent protocole transactionnel vaut transaction au sens des 

articles 2044 et suivants du Code civil. 

 

Il exprime l’intégralité des obligations des parties. 

 

Chacune d’elles se reconnaît pleinement remplie de tous ses droits et actions, sans 

aucune exception ni réserve. 

 

Les parties reconnaissent que cette transaction, définitive et irrévocable, sans valoir 

reconnaissance par chacune des parties du bien-fondé des prétentions de l’autre, a l’autorité 

de la chose jugée, et qu’elle ne pourra être attaquée pour cause d’erreur de droit, ni pour cause 

de lésion, conformément à l’article 2052 du Code civil.  

 

 

 

 

A                      , le   

Pour l’entreprise 

 

 

 

 

 

Visa de l’entreprise Raffalli TP 

A                      , le   

Pour l’entreprise 

 

 

 

A Ajaccio, le 

Pour la CdC 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

PROTOCOLE TRANSACTIONNEL ENTRE LA 

COLLECTIVITE DE CORSE ET L’ENTREPRISE PRO-FOND 
établi à la suite de l’annulation du marché 14EIROO001 

 
 

Les parties au présent protocole sont : 

 

la Collectivité de Corse, désignée ci-après « la CdC », 

dont le siège est situé en l’Hôtel de la Collectivité de Corse, 22 cours Grandval, BP 215 – 

20187 Aiacciu cedex 1, 

représentée par monsieur Gilles Simeoni, Président du Conseil exécutif de Corse, habilité par 

délibération n°                   en date du                             ,   

 

et  

 

l’entreprise PRO-FOND, désignée ci-après « l’entreprise », 

sous-traitante dans le cadre du marché 14EIROO001 avant l’annulation de celui-ci, 

dont le siège social est situé 56 RUE DES Hautes Pâtures, 92 000 Nanterre, 

représentée par 

 

 

Exposé des faits 

En 2014, dans le cadre de l’opération d’aménagement du carrefour de Furiani sur la 

RT 11, l’ex-Collectivité Territoriale de Corse et le groupement des entreprises Raffalli TP et 

Pompéani François C et TP ont passé un marché, le n° 14EIROO001, pour le lot 1 génie civil, 

marché d’un montant de 6 485 188,30 €HT soit 7 133 707,13 €TTC. 

Une décision de poursuivre du 9 mai 2017 a porté ce montant à 6 635 188,30 €HT soit 

7 298 707,13 €TTC. 

 

Les travaux se sont achevés en juillet 2017, les opérations préalables à la réception ont 

eu lieu le 18 juillet 2017 et elles ont donné lieu à 28 réserves dont la levée a été constatée le 

26 octobre 2017. 

Les acomptes 1 à 25 ont été payés au groupement et à ses sous-traitants. 

L’avance versée à l’acompte 1 a été remboursée et aucune pénalité n’était encourue.  

Le marché n’a pas fait l’objet d’une décision de réception. 

 

A la suite de l’arrêt de la cour administrative d’appel de Marseille n° 16MA04379 du 

30 mars 2018 et de la décision du Conseil d’Etat n° 421075 du 20 septembre 2019, le marché 

a été annulé. 

 

Les parties sont conduites à traiter par la voie amiable les conséquences de cette 

annulation. 

La CdC a été amenée à préparer 13 projets de protocoles, un pour le mandataire et un 

pour chacun des 12 sous-traitants. 

 

 



 

 

Entre les parties, il est convenu ce qui suit. 

 

1 – Objet du protocole 

Le présent protocole, établi en application des dispositions des articles 2044 et 

suivants du Code civil, a pour objet de solder les droits et obligations nés entre les parties à la 

suite de l’exécution du marché 14EIROO001 puis de son annulation. 

 

 

2 – Annexes  

 Le présent protocole est accompagné des annexes suivantes :  

1. l’acte de sous-traitance de l’entreprise, 

2. l’arrêt de la cour administrative d’appel de Marseille et la décision du Conseil d’Etat 

relatifs à l’annulation du marché, 

3. le constat des paiements qui étaient intervenus au profit de l’entreprise avant 

l’annulation du marché. 

   

 

3 – Dispositions légales ou réglementaires et jurisprudences  

Le présent protocole, document contractuel, est établi en application des dispositions 

légales ou réglementaires ainsi que notamment des jurisprudences suivantes : 

- articles 1302-1 et 1302-2 du Code civil, relatifs aux sommes indûment payées par 

l’administration, 

- articles 1303 à 1303-4 du Code civil, relatifs à l’enrichissement injustifié, lesquels sont le 

fondement des droits et obligations des parties, 

- articles 2044 et suivants du Code civil, qui rappellent les principes de la transaction, 

- article 2052 du Code civil, qui précise le caractère définitif et irrévocable de la transaction, 

laquelle fait obstacle à l’introduction ou à la poursuite entre les parties d’une action en justice 

ayant le même objet, 

- la circulaire du 7 septembre 2009 relative au recours à la transaction pour la prévention et 

le règlement des litiges portant sur l’exécution des contrats de la commande publique,  

- la circulaire du 6 avril 2011 relative au développement du recours à la transaction pour 

régler amiablement les conflits, qui stipule « …dans tous les cas où l’existence d’une créance 

du citoyen est certaine, l’administration s’honore en entrant sans tarder dans une démarche 

transactionnelle, sans contraindre les intéressés à saisir le juge… », 

- jurisprudences CE du 19 déc. 1947, dame, veuve Geneau, du 1
er

 déc. 1961, Sté Roques et 

du 19 mars 1971, Sieur Mergui, qui précisent la portée générale des articles 1376 et 1377 du 

Code civil (anciens articles relatifs à la répétition de l’indu), 

- jurisprudences CE du 2 oct. 1966, Sté France Reconstruction Plan et du 8 déc. 1995, 

commune de Saint-Tropez, qui confirment la validité d’une transaction en matière de marchés 

publics et exposent le principe de l’enrichissement sans cause, 

- jurisprudence CE du 19 avril 1974, Entreprise Louis Segrette, qui précise que le 

cocontractant peut, en cas de faute de l’administration, prétendre à la réparation d’un 

dommage éventuel imputable à cette faute, 

- jurisprudence CE du 23 déc. 1979, commune de Fontenay le Fleury qui précise que 

l’indemnité accordée à l’entreprise ne saurait excéder le prix du marché annulé mais peut 

prendre en compte, le cas échéant, la privation du bénéfice que le cocontractant escomptait de 

l’exécution de ce marché. 

 



 

 

 

4 – Attestation de service fait  

La CdC atteste que toutes les prestations réalisées dans le cadre du marché 

14EIROO001 avant son annulation sont conformes à son cahier des charges, qu’aucune 

réfaction de prix n’était envisagée et qu’aucune pénalité n’était encourue. 

 

 

5 – Obligations et concessions réciproques 

Les parties reconnaissent leurs obligations respectives liées à l’exécution puis à 

l’annulation du marché 14EIROO001 dont les caractéristiques sont les suivantes :  

 

- objet du marché : aménagement du carrefour de Furiani sur la RT 11 – lot 1 génie civil 

- n° du marché : 14EIROO001 

- date d’attribution : 23 janvier 2014 

- date de notification à l’entreprise : 4 août 2014 

- montant initial du marché : 6 485 188,30 €HT soit 7 133 707,13 €TTC, 

- montant après décision de poursuivre : 6 635 188,30 €HT soit 7 298 707,13 €TTC, 

- montant payé aux entreprises : 6 178 405,41 €HT soit 6 830 090,80 €TTC, 

- montant des prestations exécutées restées impayées : 29 731,20 €HT soit 35 042,32 €TTC, 

- dernier acompte : n° 25 du 15 novembre 2017 payé le 5 décembre 2017, 

- date de l’arrêt de la cour administrative de Marseille annulant le marché : 30 mars 2018, 

- date de la décision du Conseil d’Etat rejetant le pourvoi de la CTC : 20 septembre 2019, 

- montant maximum des prestations figurant dans l’acte de sous-traitance de l’entreprise : 

908 000 €HT avec autoliquidation de la TVA. 

 

L’entreprise prend acte de l’annulation du marché susvisé et de sa dette envers la 

CdC pour un montant de 821 352,17 €HT correspondant aux sommes qu’elle a reçues dans le 

cadre du marché annulé. 

L’entreprise s’engage à renoncer à tout recours tendant à obtenir de la part de la CdC 

une quelconque indemnité à la suite de l’annulation du marché. 

 

La CdC prend acte du fait que l’entreprise a effectué des prestations au bénéfice de la 

collectivité, pour le compte du mandataire du marché. 

Elle expose que, en accord avec ce mandataire et par analogie avec le mécanisme du 

paiement direct des sous-traitant mise en œuvre dans le cadre du marché, elle prend 

directement en charge la dette de ce mandataire envers l’entreprise existant à la suite de 

l’annulation du marché, pour un montant de 821 352,17 €. 

 

L’entreprise renonce à tout recours sur ces modalités de paiement direct. 

 

 

6 – Conséquences financières du protocole 

Le solde de la transaction étant nul, les parties constatent l’extinction de leurs dettes et 

créances respectives dans cette affaire, sans qu’il soit besoin de procéder à un quelconque 

paiement. 

 

 

 

 



 

 

7 – Portée du protocole  

 En raison du caractère définitif qu’elles entendent donner à leur accord, les parties 

déclarent expressément que le présent protocole transactionnel vaut transaction au sens des 

articles 2044 et suivants du Code civil. 

 

Il exprime l’intégralité des obligations des parties. 

 

Chacune d’elles se reconnaît pleinement remplie de tous ses droits et actions, sans 

aucune exception ni réserve. 

 

Les parties reconnaissent que cette transaction, définitive et irrévocable, sans valoir 

reconnaissance par chacune des parties du bien-fondé des prétentions de l’autre, a l’autorité 

de la chose jugée, et qu’elle ne pourra être attaquée pour cause d’erreur de droit, ni pour cause 

de lésion, conformément à l’article 2052 du Code civil.  

 

 

 

 

A                      , le   

Pour l’entreprise 

 

 

 

 

 

Visa de l’entreprise Raffalli TP 

A                      , le   

Pour l’entreprise 

 

 

 

A Ajaccio, le 

Pour la CdC 

 

 

 

 

 

 

 



LISTE DES ANNEXES

1) pièces du marché

- acte d’engagement
- décision de poursuivre
- PV des opérations préalables à la réception
- PV de levée des réserves

2) 12 actes de sous-traitances (1 par entreprise)

3) prestations effectuées et restées impayées

- facture EGCEM n° 16027 du 26 février 2016
- facture EGCEM n° 16151 du 20 octobre 2016
- facture EGCEM n° 16152 du 20 octobre 2016     
- projet de DGD du 31décembre 2019

4) 3 décisions de justice

- décision du Tribunal Administratif de Bastia n° 1400700 du                         
4 octobre 2016
- arrêt de la Cour Administrative d’Appel de Marseille n° 16MA04379 du                  
30 mars 2018
- décision du Conseil d’Etat n° 421075 du 20 septembre 2019

5) mandatements et paiements intervenus dans le cadre du marché

- tableau récapitulatif des mandatements et paiements
- 13 constats de paiements (1 par entreprise)
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS

La cour administrative d’appel de Marseille

6ème Chambre

39-02-005
C

Vu la procédure suivante :
 
Procédure contentieuse antérieure :

La SNC Vendasi a demandé au tribunal administratif de Bastia, d’une part, d’annuler le 
marché conclu le 18 juillet 2014 entre la collectivité territoriale de Corse et le groupement des 
entreprises Raffalli et Pompeani en vue de l’aménagement du carrefour de la route nationale 
n° 193 situé à Furiani et, d’autre part, de condamner la collectivité territoriale de Corse à lui 
verser la somme de 3 046 327 euros hors taxes, majorée des intérêts moratoires et de leur 
capitalisation, en réparation des préjudices qu’elle impute à son éviction de la procédure de 
passation du marché.

Par un jugement n° 1400700 du 4 octobre 2016, le tribunal administratif de Bastia a 
rejeté ses demandes.

Procédure devant la Cour :
 
Par une requête enregistrée le 28 novembre 2016, la SNC Vendasi, représentée par 

Me Nesa, demande à la Cour :
 
1°) d’annuler le jugement du tribunal administratif de Bastia du 4 octobre 2016 ;
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2°) d’annuler le marché conclu le 18 juillet 2014 entre la collectivité territoriale de 
Corse et le groupement des entreprises Raffalli et Pompeani ;

 

3°) de condamner la collectivité de Corse à lui verser la somme de 3 046 327 euros hors 
taxes, majorée des intérêts moratoires et de leur capitalisation ;

4°) d’enjoindre à la collectivité de Corse de produire le rapport d’analyse des offres ;

5°) de mettre une somme de 5 000 euros à la charge de la collectivité de Corse en 
application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.

 

Elle soutient que :
- le jugement méconnaît le droit à un procès équitable reconnu par les stipulations de 

l’article 6 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales car il met à sa charge une preuve impossible ;

- en l’absence de communication du rapport d’analyse des offres, de l’acte 
d’engagement et du bordereau de prix unitaires de l’attributaire, son droit au recours a été 
méconnu ;

- le président de la collectivité territoriale de Corse n’a pas été autorisé à signer le 
marché, la délibération l’autorisant à lancer la première procédure ne pouvant remplir cet office ;

- la commission d’appel d’offres était irrégulièrement composée dès lors que le 
président du conseil exécutif n’y siégeait pas ;

- le classement sans suite de la précédente procédure de passation est irrégulier car il n’a 
pas été décidé par une délibération ;

- le classement sans suite de la précédente procédure de passation est irrégulier car il 
n’est assorti d’aucune motivation ;

- le classement sans suite de la précédente procédure est infondé faute de motif d’intérêt 
général le justifiant ;

- le classement sans suite de la précédente procédure de passation est entaché de 
détournement de procédure ;

- le sous-critère relatif à la qualité de matériaux et au respect de l’environnement est 
sans rapport avec le critère de la valeur technique ;

- le sous-critère relatif à la qualité de matériaux et au respect de l’environnement a été 
irrégulièrement neutralisé ;

- ce sous-critère n’étant pas assorti de précisions quant aux modalités de son évaluation, 
il est irrégulier ;

- l’offre du groupement attributaire était irrégulière faute de réponse au sous-critère 
respect de l’environnement ;

- l’offre du groupement attributaire était irrégulière faute de précision sur les moyens 
techniques et le rendement de chaque poste ;

- cette offre était également irrégulière en raison de l’absence d’éléments complets sur 
la liste et la provenance des matériaux ;

- la collectivité territoriale de Corse a commis une erreur manifeste d’appréciation en 
n’écartant pas l’offre du groupement attributaire comme anormalement basse.
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Par un mémoire enregistré le 13 février 2017, la collectivité de Corse, représentée par 
Me Bensoussan, conclut au rejet de la requête et à ce qu’une somme de 4 000 euros soit mise à la 
charge de la SNC Vendasi en application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative.

Elle soutient que :
- les moyens soulevés par la SNC Vendasi sont infondés ;
- l’indemnité éventuellement due doit être limitée au bénéfice net qu’aurait procuré 

l’exécution du marché.

Par un mémoire enregistré le 25 octobre 2017, la société Raffalli TP, représentée par 
Me Rayssac, conclut au rejet de la requête et à ce qu’une somme de 4 500 euros soit mise à la 
charge de la SNC Vendasi en application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative.

Elle soutient que :
- la requête est irrecevable car la SNC Vendasi n’est pas représentée par son 

représentant légal et n’a pas qualité pour agir au nom des autres membres du groupement ;
- les moyens soulevés par la SNC Vendasi sont infondés ;
- l’indemnité éventuellement due doit être limitée au bénéfice net qu’aurait procurée 

l’exécution du marché.
 

Par une ordonnance du 12 octobre 2017, la clôture de l’instruction a été fixée au 
30 octobre 2017.

 
Vu les autres pièces du dossier.
 
Vu :
- le code de commerce ;
- le code des marchés publics ;
- le code de justice administrative.
 

Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience.
 

Ont été entendus au cours de l’audience publique :
- le rapport de M. Philippe Grimaud, rapporteur ;
- les conclusions de M. Renaud Thiele, rapporteur public ;
- et les observations de Me Marcaggi-Mattei, substituant Me Nesa pour la SNC 

Vendasi, de Me Klein substituant Me Jouanneau pour la collectivité de Corse et de Me Naulleau 
substituant Me Rayssac pour la société Raffalli TP.
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1. Considérant que la collectivité de Corse a, le 18 juillet 2014, conclu avec un 
groupement composé des entreprises Raffalli TP et Pompéani un marché de travaux publics 
relatifs à la reconfiguration et à l’aménagement du carrefour de Furiani sur la route nationale 
n° 193 ; que le tribunal administratif de Bastia a, le 4 octobre 2016, rejeté les conclusions de la 
SNC Vendasi tendant à l’annulation de ce marché et à l’indemnisation du préjudice qu’elle 
impute à son éviction de la procédure de passation de ce marché ;

Sur la recevabilité de la requête :

2. Considérant qu’en tant que société en nom collectif, la société Vendasi est 
régulièrement engagée dans ses rapports avec les tiers par son gérant, qui a également qualité de 
plein droit pour agir en justice en son nom en vertu des dispositions de l’article L. 221-5 du code 
de commerce ; que, par suite, la fin de non-recevoir invoquée à ce titre à l’encontre de la société 
requérante doit être écartée ;

3. Considérant que les sociétés Vendasi, Antoniotti, Via Corsa et PM Raffalli ont, le 
13 décembre 2013, constitué par leur signature commune de l’acte d’engagement un groupement 
momentané solidaire d’entreprises et ont désigné la SNC Vendasi en qualité de mandataire pour 
représenter les membres du groupement auprès du maître de l'ouvrage ; que si ce mandat n'a pas 
pour effet de confier à ce mandataire la représentation exclusive des autres entreprises solidaires 
devant le juge, elle lui ouvre la possibilité d’agir en justice au nom du groupement ; que la 
société Raffalli TP n’est dès lors pas fondée à soutenir que la requête présentée au nom du 
groupement par la société Vendasi serait irrecevable ;

Sur le bien-fondé du jugement attaqué et sans qu’il soit besoin de statuer sur sa 
régularité :

En ce qui concerne les conclusions à fin d’annulation :

4. Considérant qu’indépendamment des actions dont disposent les parties à un contrat 
administratif et des actions ouvertes devant le juge de l’excès de pouvoir contre les clauses 
réglementaires d’un contrat ou devant le juge du référé contractuel sur le fondement des articles 
L. 551-13 et suivants du code de justice administrative, tout tiers à un contrat administratif 
susceptible d’être lésé dans ses intérêts de façon suffisamment directe et certaine par sa passation 
ou ses clauses est recevable à former devant le juge du contrat un recours de pleine juridiction 
contestant la validité du contrat ou de certaines de ses clauses non réglementaires qui en sont 
divisibles ; que cette action devant le juge du contrat est également ouverte aux membres de 
l’organe délibérant de la collectivité territoriale ou du groupement de collectivités territoriales 
concerné ainsi qu’au représentant de l’Etat dans le département dans l’exercice du contrôle de 
légalité ; que si le représentant de l’Etat dans le département et les membres de l’organe 
délibérant de la collectivité territoriale ou du groupement de collectivités territoriales concerné, 
compte tenu des intérêts dont ils ont la charge, peuvent invoquer tout moyen à l’appui du recours 
ainsi défini, les autres tiers ne peuvent invoquer que des vices en rapport direct avec l’intérêt lésé 
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dont ils se prévalent ou ceux d’une gravité telle que le juge devrait les relever d’office ; que le 
tiers agissant en qualité de concurrent évincé de la conclusion d’un contrat administratif ne peut 
ainsi, à l’appui d’un recours contestant la validité de ce contrat, utilement invoquer, outre les 
vices d’ordre public, que les manquements aux règles applicables à la passation de ce contrat qui 
sont en rapport direct avec son éviction ;

5. Considérant que la décision n° 358994 du 4 avril 2014 du Conseil d’Etat, statuant au 
contentieux a jugé que le recours défini ci-dessus ne trouve à s’appliquer, selon les modalités 
précitées et quelle que soit la qualité dont se prévaut le tiers, qu’à l’encontre des contrats signés à 
compter de la lecture de cette même décision ; qu’il en résulte que le recours de la SNC Vendasi, 
formé à l’encontre d’un contrat conclu le 18 juillet 2014, doit être apprécié au regard des règles 
fixées par cette décision ;

6. Considérant qu’aux termes des dispositions du III de l’article 53 du code des marchés 
publics, alors en vigueur : « Les offres inappropriées, irrégulières et inacceptables sont 
éliminées. Les autres offres sont classées par ordre décroissant. L'offre la mieux classée est 
retenue » ; qu’aux termes des dispositions du 1° du I de l’article 35 du même code : « Une offre 
irrégulière est une offre qui, tout en apportant une réponse au besoin du pouvoir adjudicateur, 
est incomplète ou ne respecte pas les exigences formulées dans l'avis d'appel public à la 
concurrence ou dans les documents de la consultation » ; qu’aux termes des dispositions de 
l’article 5.1 du règlement de consultation du marché : « le candidat fournira : (…) un mémoire 
technique explicitant l’offre du candidat, destiné à l’analyse de la valeur technique de l’offre, et 
comprenant trois volets : / (…) volet n° 2 (pondération : 15 %) : moyens matériels et humains 
que l’entrepreneur compte affecter à chaque poste de travail et le rendement estimé de chaque 
poste. Présentation de l’équipe chargée de suivre l’opération (compétences, CV, travaux 
similaires réalisés, etc.) » ; que ce même article 5-1 du règlement de consultation du marché 
imposait aux candidats de produire un mémoire technique comprenant notamment un volet n° 3, 
assorti d’une pondération de 10 % et relatif à « la qualité des matériaux (dont les fiches 
techniques seront jointes), la façon dont l’entrepreneur compte organiser la sécurité sur le 
chantier (moyens humains et matériels mis à disposition, organisation), les mesures prises pour 
garantir la propreté des lieux et le respect de l’environnement, toutes justifications et 
observations utiles que l’Entrepreneur souhaite apporter à son offre » ; 

7. Considérant qu’il résulte de l’instruction, et notamment du rapport d’analyse des 
offres que l’offre du groupement Raffalli-Pompéani ne mentionnait pas le rendement estimé de 
chaque poste et que la liste et la provenance des matériaux que le groupement comptait utiliser 
sur le chantier était incomplète ; qu’il en résulte que l’offre du groupement attributaire était 
incomplète et par suite irrégulière et devait dès lors être rejetée par le pouvoir adjudicateur ;

8. Considérant qu’il résulte de ce qui vient d’être dit que l’offre du groupement 
Raffalli-Pompéani devait en tout état de cause être écartée ; qu’il en résulte que l’offre du 
groupement Vendasi-Antoniotti-Via Corsa-PM Raffalli, seule autre offre en lice, aurait dû être 
classée première, conduisant à l’attribution du marché à ce groupement ; que le vice ainsi relevé 
affecte directement la personne même de l’attributaire du contrat et, par suite, les conditions dans 
lesquelles la personne publique a exprimé son consentement ; qu’il y a lieu par suite, en 
l’absence d’atteinte excessive à l’intérêt général ou aux droits des cocontractants, d’annuler le 
contrat litigieux ;
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9. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède, et sans qu’il soit besoin d’enjoindre 
au pouvoir adjudicateur de produire le rapport des analyses des offres dès lors que les extraits 
pertinents figurent au dossier, que la SNC Vendasi est fondée à demander l’annulation du 
jugement du tribunal administratif de Bastia du 4 octobre 2016 ;

En ce qui concerne les conclusions indemnitaires :
 

10. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que le groupement 
Vendasi-Antoniotti-Via Corsa-PM Raffalli disposait de chances très sérieuses de remporter le 
marché ; qu’il a dès lors droit à l’indemnisation de l’intégralité du manque à gagner en résultant 
pour lui, incluant nécessairement, en l’absence de stipulation contraire du contrat, les frais de 
présentation de l’offre intégrés dans ses charges, mais excluant le remboursement des frais 
généraux de l’entreprise qui seraient affectés à ce marché ; que ce manque à gagner doit être 
déterminé non en fonction du taux de marge brute constaté dans son activité mais en fonction du 
bénéfice net que lui aurait procuré le marché si elle l’avait obtenu ; que si la société Vendasi 
établit que son taux de marge nette habituel est de 4,28 %, celui-ci n’est pas nécessairement 
représentatif du bénéfice net qu’aurait procuré l’exécution du marché aux entreprises du 
groupement ; 

11. Considérant qu’en l’état de l’instruction, la Cour ne dispose pas des éléments lui 
permettant de déterminer le bénéfice qu’aurait procuré l’exécution du marché aux entreprises du 
groupement ; qu’il convient, dès lors, avant de statuer sur la requête, d’ordonner une expertise 
aux fins, pour l’expert, d’éclairer la Cour sur ce point ; 

D É C I D E :

Article 1er : Le jugement n° 1400700 du tribunal administratif de Bastia du 4 octobre 2016 est 
annulé.

Article 2 : Le marché conclu entre le groupement Raffalli-Pompeani et la collectivité de Corse 
est annulé.

Article 3 : Il sera, avant de statuer sur la requête de la SNC Vendasi, procédé à une expertise 
contradictoire en présence de ladite société, de la société Via Corsa, de la société Antoniotti, de 
la société PM Raffalli et de la collectivité de Corse, avec mission pour l’expert, qui sera désigné 
par le président de la Cour, de :

- prendre connaissance de l’entier dossier ;
- se faire communiquer l’intégralité des pièces de l’offre du groupement 

Vendasi-Antionotti-Via Corsa-PM Raffalli et les documents de préparation de cette offre 
élaborée par chaque entreprise ;

- se faire communiquer les pièces comptables permettant de déterminer le niveau des 
produits et charges habituels de ces entreprises ;

- déterminer, compte tenu des charges fixes et variables que ces sociétés auraient 
supporté dans l’exécution du marché et, compte tenu des recettes procurées par celui-ci, la marge 
nette perdue par chacune d’elles du fait de l’absence d’exécution du marché par leurs soins.
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Article 4 : L’expert accomplira sa mission dans les conditions prévues par les articles R. 621-2 à 
R. 621-14 du code de justice administrative.
 
Article 5 : Tous droits et moyens des parties sur lesquels il n’est pas statué par le présent arrêt 
sont réservés.

Article 6 : Le présent arrêt sera notifié à la SNC Vendasi, à la collectivité de Corse et à la société 
Raffalli.

Copie en sera adressée à la société Antoniotti, à la société Via Corsa et à la société PM Raffalli. 

Délibéré après l’audience du 19 mars 2018, où siégeaient :

- Mme Isabelle Carthé Mazères, président,
- M. Philippe Grimaud, premier conseiller,
- M. Allan Gautron, premier conseiller.

Lu en audience publique, le 30 mars 2018.

Le rapporteur,

Signé

Philippe GRIMAUD

Le président,

Signé

Isabelle CARTHE MAZERES

Le greffier,

Signé

Jessica NOUVEL

La République mande et ordonne au préfet de la Haute-Corse en ce qui le concerne ou à 
tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les 
parties privées, de pourvoir à l'exécution de la présente décision.

Pour expédition conforme,
Le greffier,
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Le Conseil d'Etat statuant au contentieux
(Section du contentieux, 7ème et 2ème chambres réunies)

Sur le rapport de la 7ème chambre
 de la Section du contentieux

Vu la procédure suivante : 

La société Vendasi a demandé au tribunal administratif de Bastia, d’une part, 
d’annuler le marché conclu le 18 juillet 2014 entre la collectivité territoriale de Corse et le 
groupement des entreprises Raffalli et Pompeani en vue de l’aménagement du carrefour de la 
route nationale n° 193 situé à Furiani et, d’autre part, de condamner la collectivité territoriale de 
Corse à lui verser la somme de 3 046 327 euros hors taxes, majorée des intérêts moratoires et de 
leur capitalisation, en réparation des préjudices résultant de son éviction de la procédure de 
passation du marché. Par un jugement n° 1400700 du 4 octobre 2016, le tribunal administratif de 
Bastia a rejeté ses demandes.

Par un arrêt n° 16MA04379 du 30 mars 2018, la cour administrative d’appel de 
Marseille a, sur appel de la société Vendasi, annulé ce jugement ainsi que le marché en litige, et 
ordonné une expertise aux fins de déterminer le montant du manque à gagner subi par le 
groupement auquel appartient la société Vendasi du fait de son éviction irrégulière.

Par un pourvoi sommaire, un mémoire complémentaire et un mémoire en 
réplique, enregistrés les 30 mai, 29 août 2018 et le 4 juillet 2019 au secrétariat du contentieux du 
Conseil d’Etat, la collectivité territoriale de Corse demande au Conseil d’Etat : 

1°) d’annuler cet arrêt ;

2°) réglant l’affaire au fond, de rejeter l’appel de la société Vendasi ;
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3°) de mettre à la charge de la société Vendasi la somme de 5 000 euros au titre 
de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 

…………………………………………………………………………

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu : 
- le code des marchés publics ;
- le code de justice administrative.

Après avoir entendu en séance publique :

- le rapport de M. Marc Firoud, maître des requêtes en service extraordinaire,  

- les conclusions de M. Gilles Pellissier, rapporteur public ;

La parole ayant été donnée, avant et après les conclusions, à la SCP Piwnica, 
Molinié, avocat de la collectivité de Corse et à la SCP Lyon-Caen, Thiriez, avocat de la société 
Vendasi ;

Considérant ce qui suit :

1. Il ressort des pièces du dossier soumis au juge du fond que, le 
18 juillet 2014, la collectivité territoriale de Corse a conclu avec un groupement composé des 
entreprises Raffalli et Pompéani un marché public de travaux en vue de la reconfiguration et de 
l’aménagement du carrefour de Furiani sur la route nationale n° 193. La société Vendasi, 
mandataire d’un groupement composé des sociétés Antoniotti, Via Corsa et PM Raffali, a saisi le 
tribunal administratif de Bastia d’une demande tendant à l’annulation de ce marché et à 
l’indemnisation du préjudice né de son éviction de la procédure de passation de ce marché. Par 
un jugement du 4 octobre 2016, le tribunal administratif de Bastia a rejeté sa demande. Par un 
arrêt du 30 mars 2018, contre lequel la collectivité territoriale de Corse se pourvoit en cassation, 
la cour administrative d’appel de Marseille a annulé ce jugement et le marché en litige, puis 
ordonné une expertise aux fins de déterminer le montant du manque à gagner subi, du fait de son 
éviction irrégulière, par le groupement dont la société Vendasi est mandataire.

2. Un pouvoir adjudicateur ne peut attribuer un marché à un candidat qui ne 
respecterait pas une des prescriptions imposées par le règlement de la consultation. Il est tenu 
d’éliminer, sans en apprécier la valeur, les offres incomplètes, c’est-à-dire celles qui ne 
comportent pas toutes les pièces ou renseignements requis par les documents de la consultation 
et sont, pour ce motif, irrégulières. Cette obligation ne fait pas obstacle à ce que ces documents 
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prévoient en outre la communication, par les soumissionnaires, d’éléments d’information qui, 
sans être nécessaires pour la définition ou l’appréciation des offres et sans que leur 
communication doive donc être prescrite à peine d’irrégularité de l’offre, sont utiles au pouvoir 
adjudicateur pour lui permettre d’apprécier la valeur des offres au regard d’un critère ou d’un 
sous-critère et précisent qu’en l’absence de ces informations, l’offre sera notée zéro au regard du 
critère ou du sous-critère en cause. 

3. Pour juger que l’offre du groupement des entreprise Raffalli et Pompéani 
était incomplète et, donc, irrégulière, la cour administrative d’appel de Marseille a relevé qu’elle 
ne comportait pas certaines informations, relatives notamment aux matériaux utilisés pour la 
réalisation des travaux et à leurs fiches techniques. En jugeant ainsi que la communication de ces 
éléments relatifs au contenu des offres était prescrite par le règlement de la consultation, elle n’a 
pas dénaturé celui-ci. Elle n’a par ailleurs commis aucune erreur de droit. En effet, alors même 
que, ainsi qu’il ressort du dossier soumis à la cour, ce règlement prévoyait, parmi les critères 
d’attribution, un critère de la valeur technique divisé en un sous-critère relatif à la méthodologie 
employée, un sous-critère relatif aux matériels employés et aux personnels affectés et un 
sous-critère relatif à la qualité des matériaux et des prestations et qu’il ajoutait, en des termes au 
demeurant ambigus, que « toute absence de renseignement d’un sous-critère sera sanctionnée 
d’une note égale à zéro », la production d’informations sur la qualité des matériaux employés, 
notamment de leurs fiches techniques, ne pouvait être regardée que comme une production 
d’éléments nécessaires prescrite par le règlement, dont l’absence dans une offre entraînait 
nécessairement son irrégularité.   

4. Il résulte de ce qui précède que la collectivité territoriale de Corse n’est pas 
fondée à demander l’annulation de l’arrêt attaqué. 

5. Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font 
obstacle à ce que soit mis à la charge de la société Vendasi, qui n’est pas la partie perdante, le 
versement des sommes que demande la collectivité territoriale de Corse à ce titre. Il y a lieu, en 
revanche, de mettre à la charge de la collectivité territoriale de Corse, au titre des mêmes 
dispositions, le versement d’une somme de 3 000 euros à la société Vendasi.

D E C I D E :
--------------

Article 1er : Le pourvoi de la collectivité territoriale de Corse est rejeté. 

Article 2 : La collectivité territoriale de Corse versera à la société Vendasi une somme de 
3 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 

Article 3 : La présente décision sera notifiée à la collectivité territoriale de Corse et à la société 
Vendasi.
Copie en sera adressée aux sociétés Raffalli TP, Antoniotti, Via Corsa et PM Raffalli.
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TABLEAU RECAPITULATIF DES MANDATEMENTS ET PAIEMENTS QUI ETAIENT INTERVENUS DANS LE CADRE DU MARCHE 14EIROO 001,

AVANT L'ANNULATION DE CE MARCHE PAR UN ARRET DE LA COUR ADMINISTRATIVE D'APPEL DE MARSEILLE DU 30 MARS 2018 ET

LE REJET DU POURVOI DE LA COLLECTIVITE TERRITORIALE DE CORSE PAR DECISION DU CONSEIL D'ETAT DU 20 SEPTEMBRE 2019

date de totaux TTC

Bénéficiaire EA mandat bord° date paiement € HT TVA € TTC par entreprise

A SMACHJERA 2 10707 1616 15/06/2015 18/06/2015 2 550,00 0,00 2 550,00 2 550,00

COMELY 18 16551 3193 02/12/2016 07/12/2016 53 796,54 0,00 53 796,54 53 796,54

CORSE TRAVAUX 21 6984 1484 28/06/2017 03/07/2017 30 243,00 0,00 30 243,00

CORSE TRAVAUX 22 9647 2019 18/08/2017 22/08/2017 17 307,25 0,00 17 307,25 47 550,25

EGCEM 2 10706 1616 15/06/2015 18/06/2015 11 172,58 2 234,52 13 407,10

EGCEM 4 10959 1656 17/06/2015 09/07/2015 17 160,75 3 432,15 20 592,90

EGCEM 6 12862 2003 24/07/2015 07/08/2015 2 833,33 566,67 3 400,00

EGCM 18 16549 2003 24/07/2015 mandat de 23 311,20 € : rejet n° 159 du 7/12/2016 37 400,00

FRANKI FONDATION 5 11866 1825 03/07/2015 09/07/2015 20 000,00 0,00 20 000,00

FRANKI FONDATION 6 12863 2003 24/07/2015 07/08/2015 30 000,00 0,00 30 000,00

FRANKI FONDATION 7 16859 2697 28/10/2015 04/11/2015 20 000,00 0,00 20 000,00

FRANKI FONDATION 15 13457 2563 03/10/2016 06/10/2016 30 000,00 0,00 30 000,00 100 000,00

GCC 12 8629 1554 20/06/2016 30/06/2016 11 169,95 0,00 11 169,95

GCC 13 9734 1781 05/07/2016 02/08/2016 59 145,33 0,00 59 145,33

GCC 18 16550 3193 02/12/2016 07/12/2016 41 158,22 0,00 41 158,22 111 473,50

GEORESO 3 8876 1302 11/05/2015 19/05/2015 4 050,00 0,00 4 050,00 4 050,00

ISOLA 13 9735 1782 05/07/2016 27/07/2016 11 494,80 0,00 11 494,80

ISOLA 18 16552 3193 02/12/2016 07/12/2016 7 663,20 0,00 7 663,20 19 158,00

MENUISERIES CORSES MENCO 21 6983 1483 28/06/2017 03/07/2017 99 943,38 0,00 99 943,38 99 943,38

MG CONSTRUCTIONS 16 14331 2749 18/10/2016 24/10/2016 32 500,00 0,00 32 500,00

MG CONSTRUCTIONS 18 16554 3194 02/12/2016 07/12/2016 46 000,00 0,00 46 000,00

MG CONSTRUCTIONS 19 16556 3194 02/12/2016 07/12/2016 35 000,00 0,00 35 000,00

MG CONSTRUCTIONS 20 16558 3194 02/12/2016 07/12/2016 63 359,60 0,00 63 359,60

MG CONSTRUCTIONS 21 6982 1483 28/06/2017 03/07/2017 21 971,70 0,00 21 971,70

MG CONSTRUCTIONS 22 7940 1696 26/07/2017 01/08/2017 16 267,00 0,00 16 267,00

MG CONSTRUCTIONS 23 8875 1873 03/08/2017 09/08/2017 45 247,44 0,00 45 247,44

MG CONSTRUCTIONS 24 8877 1874 03/08/2017 09/08/2017 137 195,52 0,00 137 195,52

MG CONSTRUCTIONS 25 16908 3499 30/11/2017 05/12/2017 89 872,69 0,00 89 872,69 487 413,95

MONTAGONO JP 2 10705 1616 15/06/2015 18/06/2015 1 500,00 0,00 1 500,00

MONTAGONO JP 4 10960 1656 17/06/2015 09/07/2015 2 500,00 0,00 2 500,00 4 000,00

PRO-FOND 7 16860 2697 28/10/2015 04/11/2015 127 767,50 0,00 127 767,50

PRO-FOND 8 16855 2696 28/10/2015 04/11/2015 202 090,69 0,00 202 090,69

PRO-FOND 9 1472 191 10/03/2016 16/03/2016 138 965,81 0,00 138 965,81

PRO-FOND 13 9736 1782 05/07/2016 27/07/2016 113 050,00 0,00 113 050,00

PRO-FOND 14 13456 2563 03/10/2016 06/10/2016 154 478,17 0,00 154 478,17

PRO-FOND 18 16553 3193 02/12/2016 07/12/2016 85 000,00 0,00 85 000,00 821 352,17

SOUS-TOTAL POUR LES SOUS-TRAITANTS 1 782 454,45 6 233,34 1 788 687,79

POMPEANI 1 584 67 16/01/2015 27/01/2015 112 161,65 11 216,16 123 377,81 123 377,81

RAFFALLI TRX PUBLICS 1 585 67 16/01/2015 27/01/2015 112 161,65 11 216,16 123 377,81

RAFFALLI TRX PUBLICS 2 10704 1616 15/06/2015 18/06/2015 59 552,40 7 700,95 67 253,35

RAFFALLI TRX PUBLICS 3 8875 1302 11/05/2015 19/05/2015 63 412,63 6 746,27 70 158,90

RAFFALLI TRX PUBLICS 4 10958 1656 17/06/2015 09/07/2015 66 500,08 8 940,77 75 440,85

RAFFALLI TRX PUBLICS 5 11865 1824 03/07/2015 09/07/2015 77 314,39 9 731,44 87 045,83

RAFFALLI TRX PUBLICS 6 12861 2003 24/07/2015 07/08/2015 57 068,57 9 046,86 66 115,43

RAFFALLI TRX PUBLICS 7 16858 2696 28/10/2015 04/11/2015 138 073,38 28 584,09 166 657,47

RAFFALLI TRX PUBLICS 8 16854 2696 28/10/2015 04/11/2015 256 854,23 45 894,49 302 748,72

RAFFALLI TRX PUBLICS 9 1471 191 10/03/2016 16/03/2016 188 435,05 32 740,09 221 175,14

RAFFALLI TRX PUBLICS 10 1489 191 10/03/2016 16/03/2016 257 447,37 25 744,74 283 192,11

RAFFALLI TRX PUBLICS 11 1490 191 10/03/2016 16/03/2016 303 151,70 30 315,17 333 466,87

RAFFALLI TRX PUBLICS 12 7679 1368 06/06/2016 10/06/2016 277 528,73 28 869,86 306 398,59

RAFFALLI TRX PUBLICS 13 9733 1781 05/07/2016 02/08/2016 491 273,83 67 496,40 558 770,23

RAFFALLI TRX PUBLICS 14 13455 2563 03/10/2016 06/10/2016 379 699,51 53 417,77 433 117,28

RAFFALLI TRX PUBLICS 15 13567 2583 03/10/2016 06/10/2016 425 951,94 45 595,19 471 547,13

RAFFALLI TRX PUBLICS 16 14330 2749 18/10/2016 24/10/2016 298 624,24 44 397,37 343 021,61

RAFFALLI TRX PUBLICS 17 15828 3050 15/11/2016 17/11/2016 94 668,30 22 857,44 117 525,74

RAFFALLI TRX PUBLICS 18 16548 3193 02/12/2016 07/12/2016 324 660,41 58 158,96 382 819,37

RAFFALLI TRX PUBLICS 19 16555 3194 02/12/2016 07/12/2016 70 443,10 10 544,31 80 987,41

RAFFALLI TRX PUBLICS 20 16557 3194 02/12/2016 07/12/2016 31 884,58 9 524,42 41 409,00

RAFFALLI TRX PUBLICS 21 6981 1483 28/06/2017 03/07/2017 253 047,46 40 520,57 293 568,03

RAFFALLI TRX PUBLICS 22 7939 1696 26/07/2017 01/08/2017 -664,32 3 291,00 2 626,68

RAFFALLI TRX PUBLICS 23 8874 1873 03/08/2017 09/08/2017 2 195,39 4 744,28 6 939,67

RAFFALLI TRX PUBLICS 24 8876 1873 03/08/2017 09/08/2017 13 377,75 15 057,32 28 435,07

RAFFALLI TRX PUBLICS 25 16907 3499 30/11/2017 05/12/2017 41 126,94 13 099,97 54 226,91 4 918 025,20

SOUS-TOTAL POUR LE TITULAIRE 4 395 950,96 645 452,05 5 041 403,01

6 178 405,41 651 685,39 6 830 090,80 6 830 090,80

solde du 31/12/2019 corrigé 6 351,20 635,12 6 986,32 6 986,32

3 dernières factures d'EGCEM 23 380,00 4 676,00 28 056,00 28 056,00

(non compris IM et 40 € de frais de recouvrement)

TOTAL 6 208 136,61 656 996,51 6 865 133,12 6 865 133,12

Total à payer à EGCEM et RAFFALLI hors IM et hors 40 € de frais de recouvrement : 29 731,20 5 311,12 35 042,32

mandatement




























